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LA LETTRE D’^tRiûU

Ainsi que nous le précisions dans le numéro précédent, le comité de rédaction a entrepris 
une vaste réflexion, dont le premier résultat est une nouvelle version de son mandat, qui 
se lit dorénavant comme suit:

\jc comité de rédaction édite une revue permettant aux membres de se tenir à jour sur
les développements de la profession, tant au point de vue de la pratique qu'à celui de la recherche.

Nous souhaitons, en particulier, refléter la phase de transition, voire de remise en question, 
que traverse non seulement notre profession, mais encore notre discipline, qui est à la 
recherche d'un cadre théorique unificateur.

C'est pourquoi nous essaierons d'équilibrer les parts respectives de la théorie et de la 
pratique, de même que nous comptons recueillir des prises de position et susciter des débats. 
Mais, pour cela, la participation de tous est requise, ce à quoi nous vous invitons très 
cordialement.

Le présent numéro s'inscrit sous le signe de l'actualité.

Actualité technologique, avec les possibilités de l'informatique. Ainsi, dans le contexte du 
développement de la microinformatique. Madame Yvette Henry-Rousseau présente-t-elle 
les principes et les étapes permettant de procéder à l'évaluation des logiciels disponibles 
sur le marché. De même. Monsieur Pierre Richer décrit-il une expérience de création 
automatique d'un thésaurus de recherche, conçu comme un outil d'aide à l'interrogation.

Actualité en matière de gestion, avec la promotion, par Monsieur Réjean Savard, d'une technique 
particulière de marketing, le positionnement, qu'il applique aux bibliothèques publiques.

Actualité professionnelle, avec le compte rendu, par Monsieur Onil Dupuis, d'un séminaire 
post-conférence tenu dans le cadre de l'IFLA (1985) sur l'édition des périodiques de 
bibliothéconomie.

Bonne lecture à tous.

Le comité de rédaction
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Analyse et évaluation de 
logiciels dans le processus de 

choix d’un système automatisé 
pour bibliothèque ou centre 
d’information documentaire

par Yvette Henry-Rousseau*

Dès que l'on parle de projet d'automatisation, en science de 
l'information comme dans tout autre domaine. il ne suffit plus de 
définir ses besoins et de demander à des informaticiens de programmer 
ce que l'on désire Avec la venue de la micro-informatique le nombre 
de projets s'est accru très rapidement et parallèlement des quantités 
de logiciels ont ru le jour II est donc devenu indispensable de procéder 
d'abord à une étude des logiciels spécialisés disponibles sur le marché. 
Cette étude consistera en une analyse détaillée des possibilités offertes 
par les logiciels. par rapport aux besoins exprimés et les uns par 
rapport aux autres.

Après une présentation des principes d'évaluation des logiciels 
dans le cas du processus de sélection, les différents éléments d'infor­
mation à prendre en compte sont analysés. Une structure générale 
de grille d'évaluation est aussi proposée

When talking about automation project, in information science 
as well as in any other field, it is not sufficient to define one's 
needs and to ask a computer scientist to program what one wants, 
anymore With the annal of micro computering the number of projects 
has increased, and parallel to those projects quantities of programs 
have seen the light Therefore, it has become essential to study, 

at first, the specialized programs available on the market. This 
study consists of a detailed analysis of the possibilities offered by 
the programs, in relation to one's needs and in comparaison with 
each other.

After setting out principles of evaluation in order to select a 
program, various elements of information to take into account are 
analysed. A general structure of evaluation scale is also suggested.

IN I KODl ( HON
Depuis la venue des micro-ordinateurs 
dans les bibliothèques et les centres de 
documentation, au début des années 
80, on a vu apparaître de nombreux 
logiciels spécialisés qui. d'année en 
année, sont devenus de plus en plus 
élaborés et variés.

Compte tenu de cette grande quan­
tité de logiciels spécialisés et de leur 
coût relativement peu élevé, il est de­
venu indispensable de vérifier s'il n'ex­
iste pas un logiciel sur le marché qui 
corresponde à peu près aux besoins

• Yvette Henrv-Rousseau est professeur-ad­
joint à P École de bibliothéconomie et des scicn- 
» es de l'information de I I niversité de Montréal

exprimés, plutôt que ti en faire pro­
grammer un «sur-mesures». C est 
d'ailleurs le concensus qui se dégage 
des textes relatifs à ce problème et que 
résume bien Hugh h. Look:

«The librarian and information manager 
must therefore evaluate various software 
packages than specify his exact requirements 
to a svstems analvst for translation into a 
unique svstem. »1

Les coûts de réalisation d'un nou­
veau logiciel sont très importants et la 
période de «rodage» peut se révéler, 
elle aussi, assez coûteuse. Comme sou- 

lans Library Systems Newslet­
ter. les avantages sont très forts en 
faveur de l'achat d'un logiciel:

• the customer pavs direc tIv for the develop­
er s mistakes In contrast, when one pur­

chases a software package from an estab­
lished firm, one normallv gets a working 
product that has alreadv been installed and 
which can be investigated before purcha­
se. »2

On peut. ici. rappeler les principales 
étapes d'un projet d'automatisation: 
étude de besoins, choix d'une solution 
privilégiée, recherche d'un «bon» logi­
ciel. implantation du système choisi, 
suivi des opérations et évaluation du 
système.

La recherche du «bon» logiciel est 
la partie que nous allons étudier plus 
particulièrement. Elle consiste: pre­
mièrement en une identification des 
logiciels pouvant répondre aux besoins 
spécifiques exprimés; deuxièmement 
en une analvse rapide de ces logiciels
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afin d’éliminer les moins intéressants; 
troisièmement en une analyse détaillée 
des logiciels retenus afin de les évaluer 
et de pouvoir choisir celui que l’on \a 
acheter < figure 1 ).

On a déjà vu. dans un précédent 
article , quels outils documentaires 
pouvaient être utilisés pour identifier 
les logiciels susceptibles de répondre 
aux besoins exprimés. L'on s'intéresse­
ra donc plus spécifiquement aux étapes 
d'analyse et d évaluation

L'évaluation de logiciels n'est pas 
une tâche facile, surtout lorsque l’on 
possède peu de connaissance en infor­
matique et en informatique documen­
taire Look le souligne ainsi

• Software evaluation is not a familiar or an 
exact science, and anyone who has to evalu­
ate a software package for the first time finds 
that the task is much more difficult than 
reading specification sheets, comparing 
them and test-driving the most interest- 
ing-Iooking packages »*

PRINCIPES DE L'É\ MA ATION 
DES LOGICIELS POLK LE 
CHOIX

Depuis que l'informatique existe, 
l'évaluation de logic iels est une opéra­
tion qui s'est toujours faite. Mais elle 
se faisait dans un contexte bien diffé­
rent de celui qui nous concerne. Ix* plus 
souvent, il s'agissait de logiciels mai­
son. développés pour de gros ordina­
teurs. qui étaient évalués à partir des 
résultats obtenus et des performances 
relevées pendant leur fonctionnement. 
Ici, dans cette étude, l'évaluation que 
le bibliothécaire doit faire est d'un 
autre tvpe car; le logiciel n'est pas entre 
ses mains; la plupart du temps il ne 
l'a jamais vu fonctionner; c'est souvent 
un logiciel pour micro-ordinateur 
vendu en un grand nombre d'exem­
plaires. donc théoriquement bien testé.

Mais comment peut-on procéder à 
une évaluation de logiciels dans de 
telles conditions?

Selon Matthews \ il y a cinq che­
mins possibles pour aborder l'évalua­
tion: l'approche subjective, l'évalua­
tion sur le coût seul, la méthode de 
pondération, le taux coût-efficacité et 
la méthode du moindre coût total. 
Mais comme le souligne Tenopir:

*No one of these evaluation methodologies 
is clearlv the best wav to evaluate software 
packages Evaluation should incorporate all 
of them »H

I — Analyse simplifiée des logiciels
identifies

II est certain que l'on ne peut faire une 
étude très détaillée de tous les logiciels

qui auront été identifiés Aussi la pre­
mière étapi va-t-HIe permettre, à partir 
d'une grille d'analvse simplifiée, à?éli­
miner un certain nombre de ces logiciels 
Cette grille simplifiée par opposition 
à celle de l'étape suivante qui sera très 
détaillée i devra comporter les élé­
ments importants et indispensables 
identifiés lors de l'étude de besoins au 
niveau fonctionnel, et les éléments 
techniques sur lesquels vont s'appli­
quer les contraintes informatiques et 
les contraintes financières.

Si. pendant l'étude de besoins, on 
n'a pas apporté une attention particu­
lière aux équipements informatiques 
mis à la disposition de la bibliothèque, 
il est indispendable de le faire avant 
la construction de la grille simplifiée 
Tous les logiciels fonctionnent sur des 
équipements précis qui ne sont pas 
forcément tous compatibles avec ceux 
que vous pourriez utiliser Dès 1982. 
Garoogian7 avait signalé ce point et 
Carol Tenopir le rapporte en ces ter­
mes:

• Before the product and the vendor are 
evaluated, she advises examining pmsible 
hardware or software constraints I he soft­
ware must be compatible with the com­
puter and peripherals in use. and possible 
software constraints such as operating sys­
tem and programming language must be 
identified If these things do not pose a 
problem in the individual situation, the soft­
ware characteristics can then be evalua­
ted »®
La recherche de ces informations 

peut se faire simultanément avec 
l'identification des logiciels, car les in­
formations contenues dans les réper­
toires et les fiches techniques sont en 
général suffisantes pour remplir cette 
première grille d'analyse.

A cause* de la quantité de logiciels 
sur le marché et de la complexité du 
choix du meilleur système pour com­
bler les besoins d'une bibliothèque ou 
d'un centre de documentation, il n'est 
plus possible, ni même pensable, de 
commander un logiciel sans pouvoir 
le justifier Ix* but de l'analyse simpli­
fiée est de permettre d'éliminer une 
grande partie des logiciels repérés, et 
de fournir des arguments pour une 
justification du choix définitif.

2 — Analyse détaillée des logiciels
L'étape suivante va demander une 
recherche de documentation plus tech­
nique sur les logiciels pré-sélectionnés. 
L'analyse sera très approfondie L'évalua­
tion se fera en combinant les deux 
approches suivantes

une évaluation comparative des logi­
ciels retenus, les uns par rapport 
aux autres

une éialuatwn fonctionnelle de ces 
logiciels par rapport à leur c apa­
cité à répondre à des besoins spé­
cifiques

Pour cela, il sera nécessaire de créer 
une grille dévaluation identifiant 
d'une part, les informations générales 
et techniques que l'on veut utiliser 
pour l'évaluation comparative, et, 
d'autre part, les caractéristiques fonc­
tionnelles du système «idéal» qui ré­
pondrait aux besoins exprimés, 
accompagnées de leurs priorités 
respectives.

Cette grille d évaluation est en fait 
une liste-test (check-list) des éléments 
d'information à prendre en compte 
pendant la phase* d'analyse. Elle per­
met. de plus, de les ordonner et de 
réc upérer à la fin de l'étude un tableau 
réc apitulatif réunissant toutes les don­
nées retrouvées pour tous les logiciels 
analysés. L'interprétation de ce ta­
bleau conduira à l'évaluation de ces 
logic iels.

On verra donc dans le chapitre 
«analyse» les différents éléments d’in­
formation à prendre en compte ainsi 
que leur utilité lors de l'évaluation, et 
dans le chapitre «grille d évaluation » 
comment les regrouper et le s ordonner.

lx*s tâc hes automatisables dans une 
bibliothèque ou dans un centre d’in­
formation documentaire sont en géné­
ral des activités distinc tes qui se dérou­
lent parallèlement. Avant d'aborder 
l'étape d'analyse de logiciels, il est bon 
de s'attarder un peu sur les problèmes 
informatiques soulevés par ces types de 
traitements.

SYSTÈME INTÈGRE ET 
sï STÈME MODl’LAIRE

La famille des logiciels pour bases de 
données bibliographiques locales (lo­
giciels de création et d'interrogation ) 
a été la première à se développer. Ceci 
est certainement dû à la concurrence 
des systèmes généraux de gestion de 
bases de données que les centres d'in­
formation documentaire commen­
çaient à utiliser. Et ce n'est que depuis 
deux ou trois ans que le nombre des 
logiciels spécialisés pour la gestion de 
bibliothèque s'est accru sensiblement. 
Il faut signaler que la qualité de ces 
derniers est en général inférieure à celle 
des logiciels pour bases de données 
bibliographiques et que leur quantité 
est encore limitée Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer ce phénomène:

la gestion de bibliothèque fait appel 
à un ensemble de tâches que beaucoup 
ont vu. pendant longtemps, comme
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indépendantes II existe*, d'ailleurs, de 
nombreux systèmes qui ne permettent 
l'automatisation que d'une seule fonc ­
tion Dans le cas où une bibliothèque 
veut automatiser plusieurs de ses fonc­
tions. elle est souvent obligée d'acqué­
rir différents systèmes en faisant atten- 
tion qu'ils ne soient pas trop 
incompatibles entre eux II est. en effet, 
encore rare de trouver des logiciels 
pouvant assurer l'ensemble de ces 
fonctions. Cette tendance est en train 
de changer car. à cause de (et grâce 
ài l'informatisation, on s'est rendu 
compte des avantages que pouvait of­
frir un système intégré (ou un système 
modulaire) où il serait possible de 
transférer des informations d'un fichier 
dans un autre, sans avoir à les saisir 
de nouveau.

Un «système intégré» permet des traite­
ments simultanés avec partage de fichiers 
centraux contenant des informations 
utiles à plusieurs fonctions. Cela impli­
que au niveau de l'équipement un 
ordinateur multiposte et un espace de 
stcK'kage assez grand.

Un «système modulaire», souvent, ne 
permet pas de traitements simultanés, 
la* mot «module» indique qu'en réalité 
le système est composé d'un ensemble 
de programmes indépendants vendus 
vendables) séparément, mais presque 

toujours compatibles. Ce qui veut dire: 
que les zones d'informations 
communes à plusieurs fichiers 
sont structurées de la même ma­
nière et ont la même longueur; 
et qu'il existe des options de 
transfert (d'un enregistrement ou 
d'une zone) d'un fichier dans un 
autre.

A un «module» correspond un ensem­
ble de tâches programmées pour une 
grande fonction. Au niveau de l'équipe­
ment il n'est pas nécessaire d'avoir un 
système multiposte, mais, alors, il faut 
planifier l'utilisation du micro-ordina­
teur en fonction des tâches que l'on 
veut exécuter et de leurs priorités res­
pectives L'espace de stockage doit être 
suffisamment grand pour contenir tous 
les fichiers utilisés par les modules. Il 
faut tenir compte du fait que si la 
même information est nécessaire à 
plusieurs modules, alors, elle est reco­
piée le nombre de fois voulu

comme les tâches sont effectuées par 
des personnes différentes, pendant les 
mêmes heures de travail, il faudrait 
que le système informatique supporte 
plusieurs fonctions simultanément. On 
veut, par exemple, faire du catalogage 
automatisé et utiliser en même temps

le module de circulation. Cela impli­
que- au niveau du matériel

soit que le microordinateur offre 
l'option multiposte, 
soit que l'on ait plusieurs ordina­
teurs.

l-es micro-ordinateurs étaient con­
sidérées, au moment de leur sortie, 
comme des ordinateurs personnels 
avec un seul clavier (système mono­
poste Mais une rapide évolution vers 
une pim grande puissance de calcul 
permet de voir, actuellement, sur le 
marché de nouvelles configurations où 
le micro-ordinateur supporte plusieurs 
terminaux La solution la plus cou­
ramment employée reste toutefois, le 
réseau local de micro-ordinateurs parta­
geant les ressources de stockage d'un 
disque dur.

\\ MA SL DES LC K »IC ILLS

Dans cette partie on va s'intéresser plus 
particulièrement à la principale phase 
d'analyse des logiciels: c'est-à-dire 
l'identification des éléments à prendre 
en compte pour la construction de 
grilles d analvse et d évaluation.

L'on observe de plus en plus sou­
vent. lorsque les bibliothécaires procè­
dent suivant ce schéma de travail 
(fig. 1), une influence de l'analyse sur 
l'étude de besoins: il arrive que l'on 
se rende compte, après avoir analvsé 
les possibilités fonctionnelles de logi­
ciels, que l'on peut obtenir plus de 
sous-produits intéressants que ceux en­
visagés au début de l'étude.

«After investigating several systems, the li­
brary mav recognize a need to revise its 
specifications It mav find details that were

Figure 1

LES PRINCIPALES ÉTAPES DU PROCESSUS DE CHOIX D'UN
LOGICIEL

choix justifié d'un système

consultation des répertoires

choix d'une solution possible

interprétation des résultats obtenus

évaluation comparative et fonctionnelle

construction d'une grille d'analyse détaillée

commande du logiciel et de l'équipement

construction d'une grille d analvse simplifiée

remplissage de la grille d'analyse pour chaque logiciel

recherche des informations techniques relative à chaque logiciel gardé

application de la pondération des priorités par rapport aux besoins

remplissage de la grille simplifiée

identification des logiciels

élimination des logiciels qui ne répondent pas aux critères obligatoires de la
grille d analvse simplifiée
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overlooked, or new ideas mav have been 
sparked bv the review of exist mg systems* ' 
Pour analvser un logi< iel, îi faut 

posséder des informations sur ses ca­
ractéristiques de fonctionnement et sur 
les caractéristiques techniques des 
équipements On peut regrouper les 
informations à prendre en compte en 
trois grandes catégories:

1. les informations concernant les 
fonctions automatisées

2. les informations concernant les 
aspects techniques

3. les informations de type qualita­
tif

A l’intérieur de ces groupes il est 
possible de classer les informations re­
cherchées en « informât ions indispensables* 
(à mettre dans les deux grilles d’analv- 
sei et en « informations complementaires* 
(à mettre essentiellement dans la grille 
danalvse détaillée).

1. Les informations concernant les 
fonctions automatisées

Il est difficile de trouver une documen­
tation pertinente à la collecte des in­
formations relatives à cet aspect, pour 
la raison que cette collecte dépend 
beaucoup de l’étude des besoins. Sans 
entrer dans les détails de chaque fonc­

tion bibliothéconomique, on peut tou­
tefois dresser une liste globale et géné­
rale des éléments à relever dans la 
description des logiciels

Pour chaque fonction ou module on 
identifiera

Les tâches réellement programmées et 
les differents prixiuits fxissibles

que l’on peut classer en indispensables 
ou en secondaires.

Par exemple.pour un module de circula­
tion, on cherche à identifier des « tâches 
indispensables* comme: le prêt avec vé­
rification du statut de l’emprunteur, 
le renouvellement du prêt, la réserva­
tion d’un ouvrage déjà emprunté, la 
détection des usagers en retard, les 
mises à jour des fichiers de documents 
ou d’usagers, les définitions des pério­
des de prêt, la paramétrisation des avis 
de retard et de la facturation, etc., ou 
des « tâches complementaires* comme: les 
inventaires des collections, l'impression 
de listes des nouvelles acquisitions, les 
analvses statistiques d<*s mouvements 
des collections, etc

H est aussi indispensable de passer 
en revue la liste de tous les produits que 
l’on peut obtenir comme: la liste des 
usagers en retard, les avis de retard.

les factures, la liste ties documents 
empruntés, etc.

\insi, le bibliothécaire aura, d'un 
côté, la liste des tâches et des produits 
disponibles p»ur un logiciel donné, et. 
de l’autre, la liste des besoins identifié* 
précédemment l-a vérification de 
l’intérêt du logicel étudié pour la bi­
bliothèque pourra se faire immédiate­
ment.

Fichiers utilises, format et accès

Une liste exhaustive de tous les fichiers 
appelés par le module, accompagnée 
d’une description détaillée des infor­
mations contenues dans c hacun de ces 
fichiers, de leur organisation et d’une 
liste des clés d'accès est un excellent 
outil d évaluation

Pour chaque fie hier on va donc 
relever:

•
dans le fichier et essentiels aux traite­
ments prévus dans le programme Si 
cette liste est plus complète et contient 
plus d’éléments que l’étude de besoins 
n en a fait ressortir, il faudra se poser 
la question de l'utilité de ces informa­
tions et de leur disponibilité dans le 
centre. Si l'on pense pouvoir les collec­
ter facilement, il serait certainement 
intéressant d'étudier plus en détail le 
logiciel, c ar il a des chances de propo­
ser: soit des produits complémentaires 
à ceux qui avaient été prévus, soit des 
produits plus complets. Dans le cas 
contraire, où l'on possède plus d'infor­
mations que le système n’en traite, on 
doit vérifier si ces informations sont 
indispensables ou non.

• le format d’< n 
comprend le nombre maximal de 
champs contenus dans un enregistre­
ment, le format de ces champs, la taille* 
maximale d'un enregistrement et le 
nombre maximum d'enregistrements 
par fie hier Au niveau du «nombre maxi­
mal de champs* (ou zones) contenus dans 
un enregistrement, il faut vérifier la liste 
des champs, leur forme d'écriture et 
la structure de l'enregistrement (ordre 
des champs et leur division éventuelle 
en sous-champs >

Certains logic iels offrent des formats 
prédéfinis qu'il n'est pas possible de 
modifier et qui très souvent ne corres­
pondent pas aux normes. Cet aspect 
est, d'ailleurs, en train de changer et 
plusieurs nouveaux logiciels utilisent le 
format MARC. Dans le cas de format 
prédéfini il faut s'assurer que les infor­
mations que l'on veut traiter peuvent 
s'intégrer dans les zones du système.

1946*‘
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PERIODICA, C.P. 444, Outremont. QC H2V 4R6 
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I) autres systèmes offrent la possibilité 
de définir soi-même son propre format, 
ce qui permet une très grande souplesse 
et favorise une meilleure compatibilité 
avec les autres fichiers de la bibliothè­
que

Quant au « format des champs ». il indi­
que. pour chacun, si le champ est de 
longueur fixe ou variable et quelle est 
sa longueur exac te (fixe) ou maximum 
variable; Cette information est très 

utile car elle a une influence directe 
sur l'espace de stoc kage à prévoir. Dans 
le cas. par exemple, d'un fichier conte­
nant les informations sur les docu­
ments de la collection et utilisé par un 
svstème de circulation, l'on risque de 
perdre beaucoup d'espace de mémoire 
si on a une zone-titre d'une longueur 
fixe suffisante pour contenir le titre le 
plus long

• \ h xrd-length held is mue h easier to pro­
gram but mas result in either truncating 
long entries or storing large amounts of 
blanks for short entries With variable- 
length record formats, the held is the exai t 
length of the value it contains »l" 
l-a * taille maximum d'un enregistrement » 

et le « nombre maximum d'enregistrements par 
fichier» sont des critères d évaluation 
indispensables, car ils permettent de se 
faire une idée assez précise du nombre 
de documents (de même type ou de 
même longueur que ceux que l'on veut 
traiter) que le système peut supporter 
Si on se place dans le cas d'un système 
de circulation, il est important d'avoir, 
au préalable, évalué la quantité ac­
tuelle des documents ainsi que l'ac­
croissement possible de la collection:

« Any system has a maximum amount of data 
that it can support The designer must con­
sider whether the hies are relatively stable 
in size or w ill continue to grow For example, 
the size of an acquisitions on-order Hie stavs 
within a predictable range since completed 
records are dropped from the system In 
contrast, an online hie of the library s serials 
holdings is continually expanding File size 
is a function of two things number of records 
and size of records *n

• lev . lés d’a< i rs .m fi< hiei. qui »>nt 
les éléments d'information par lesquels 
on peut rechercher un enregistrement 
particulier:

• the number of access points to the data base 
of information is determined by the applica­
tion For example, an online data base record 
mav 1 • retrieved bv author, title, subject 
terms or control number In contrast, a cir­
culation hie mav only require a call number 
index »12
Cette étape de l'analyse détaillée 

d'un logiciel documentaire est très im­
portante Par exemple, lorsqu'il existe 
un format prédéfini, les accès sont, eux 
aussi, fixés par le svstème II faut donc

s'assurer que Ton n'a pas besoin d'in­
terroger le fichier par un autre champ 
I)’un autre côté, si le logiciel permet 
de structurer les enregistrements, il 
impose que l'usager choisisse scs pro­
pres clés d'accès. Il faut faire attention 
à ne pas en créer trop, c ar toute zone 
interrogeable fait l’objet d'un fichier 
inversé supplémentaire.

— Gestion des fichiers

On n'aborde, ici. que les fichiers des 
données et l'ensemble des traitements 
(à l'exclusion des traitements spécifi­
ques à une fonction) que le système 
leur fait subir

•
faire soit en conversationnel soit en 
différé Si elle s’effectue en conversa­

tionnel. tous les traitements de valida­
tion et d'inversion se font dès la fin 
de l'entrée d'un enregistrement, et. s'il 
n v a pas d’erreur, il devient immédia­
tement interrogeable. Alors qu'en 
différé, on enregistre tous les items les 
uns à la suite des autres, puis les 
traitements se font sur l'ensemble du 
fichier de saisie.

Il faut relever à ce niveau l'utilisa­
tion. ou non, de bordereaux ou de 
formulaires vierges affichables à 
l'écran. Ils permettent de guider la 
saisie en proposant les champs à rem­
plir selon leur ordre dans le format 
d’enregistrement

La saisie des informations peut être 
réalisée: à partir d'un clavier surtout 
v rai dans le cas de données textuelles . 
à l'aide d'un cravon lecteur cas des
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systèmes de circulation), ou à laide 
d'équipement de lecture optique par 
balayage et de reconnaissance optique 
de caractères (nouvelle technologie»
•
tion n existe pas toujours dans les logi­
ciels; la plupart du temps elle se fait 
manuellement. L'n logiciel peut vali­
der des données saisies en vérifiant la 
forme des informations à partir de 
règles d’écriture préalablement enre­
gistrées.

Le système peut fonctionner avec du 
vocabulaire contrôlé, mais un vrai 
contrôle impose l'existence de fichiers 
«autorité» thésaurus, table de codes, 
etc.) accessibles en ligne
•
sion est très souvent le premier traite­
ment que l'on fait subir aux données 
saisies. Elle consiste à créer des fichiers 
inversés (clés d’accès» en extrayant des 
informations selon des règles spécifi­
ques à chaque zone et en les faisant 
passer par le filtre d'un antidiction­
naire
• hiers elle < < >m-
prend les aspects suivants

création de nouveaux enregistre­
ments
correction d'enregistrements déjà 
créés
suppression d'enregistrements 
existants
copie possible pour la sauvegarde 
des fichiers
copie partielle d'un fichier dans 
un autre, permettant le transfert 
d'une partie des informations 
sans avoir à les ressaisir

Si toutes les tâches ou tous les pro­
duits désirés ne sont pas disponibles 
sur le système, il est possible de pro­
grammer des compléments aux modu­
les lorsque les fichiers de données sont 
accessibles. Il faut donc vérifier que 
l'on peut relire ces fichiers Far exem­
ple. les fichiers issus de certains logiciels 
de traitement de texte sur micro-ordi­
nateur ne peuvent être relus facilement 
car ils n'ont pas été codés en ASCII

2. Les informations concernant les 
aspects techniques

Les éléments recherchés dans cette 
partie sont facilement identifiables 
dans la documentation technique ac­
compagnant le logiciel. Le vendeur ne 
devrait pas avoir de difficultés à ré­
pondre aux questions que le futur 
acheteur a à lui poser. La première 
question qui vient à l'esprit, après la 
vérification des capacités du logiciel à

remplir les tâches spécifiques requises, 
est relative à Y cruironnemrnt informatique 
nécessaire

Materiel informatique requis
Il faut connaître la *hste des ordinateurs» 
sur lesquels le système tourne pour les 
micro-ordinateurs se faire préciser quel 
est le micro-processeur de base» et la 
«taille de la mémoire i entrait » nécessaire.

Four le «stockage des informations » on 
doit se faire préciser

le type d’équipement permettant 
l'accès direct (disque » ou l'archivage 
» bande magnétique, bande vidéo, 
disquette, etc

le tvpe des disques (disquette, dis­
que dur. etc i utilisables, leur di­
mension et le nombre de lecteurs 
Il faut aussi considérer les * équipe­

ment s périphériques » :
imprimante pour laquelle on re­

cherchera les informations suivan­
tes: vitesse et qualité d'impression, 
jeu de caractères

terminaux, dans le c as de système 
multi-usager, pour lesquels on re­
cherchera les caractéristiques tech­
niques relatives à l'interface réseau 
en plus des points classiques comme 
la vitesse*, le codage des caractères, 
le fonctionnement en half ou full 
duplex, etc.

autres types d'équipement, 
comme les éc rans pour lesquels on 
peut avoir le choix entre écran gra­
phique et écran à générateur de 
caractères, ou comme les modems 
qui permettent des communications 
à plusieurs vitesses.
On vient de voir, rapidement, les 

princ ipaux équipements qui peuvent 
être nécessaires au fonctionnement 
d'un logiciel, mais ceux-ci ne suffisent 
pas pour définir l'ensemble de l'envi­
ronnement informatique requis. L'n 
système informatique est composé 
d'équipements et de logiciels (système 
d'exploitation et compilateur lié au 
langage de programmation) nécessai­
res pour faire fonctionner tous les 
équipements entre eux lx*s caractéris­
tiques à prendre en compte pour re­
type de logiciels sont regroupées sous 
l'appellation «conditions opératoires

Conditions opératoires du logiciel
•
tant de préciser cette information c ar. 
si tout micro-ordinateur vient accom­
pagné d'un système d'exploitation, 
cela ne veut pas dire que celui utilisé 
par le logiciel est le même. On peut 
avoir des systèmes différents (CF M. 
L'NIX. etc ou des versions différentes

IXXSi.l.DOS LO. etc Dans ce cas. 
il faut souvent prévoir un coût d'ac hat 
supplémentaire.
•
de cette information on peut décider 
de l'achat des programmes «source» 
du système dans le cas où l'on désire 
soi-même v apporter des modifica­
tions D'autre part, la connaissance du 
langage de programmation est une 
indication de la performance que l'on 
peut attendre du logic iel.
•
ciels spécialisés s'appuient sur d'autres 
logiciels plus généreux Des systèmes 
de gestion de base cie données comme 
DBase* II ou III ont servi de base autour 
de laquelle des logiciels d'application 
ont été développés II faut s'assurer, 
alors, que le prix d'achat indiqué com­
prend aussi celui de l'achat de ce logi­
ciel de base

En plus d'être indispensables pour 
l'achat de l'équipement, ces informa­
tions apportent des renseignements 
complémentaires au sujet des quantités 
de données pouvant être traitées.

L'autre aspect technique que l'on 
doit examiner touche à l'ensemble des 
coûts et des services offerts par le ven­
deur du logiciel. On peut regrouper 
ces informations en: coûts d'achat du 
logic ici et de l'équipement; coûts d'en­
tretien du matériel et du logiciel; coûts 
de formation; coûts de la documenta­
tion; coûts d'implantation (mise en 
route du système dans le centre). Far 
contre, les coûts relatifs à des demandes 
particulières de modification du logi­
ciel ne peuvent être pris en compte. 
Ix* se ul élément d'information perti­
nent à relever est l'existence ou non 
d'un service de consultation et de dé­
veloppement de logic ic i à la demande.

IL Les informations de- tvpe
qualitatif

Il existe une autre* famille de critères 
de choix d'un logiciel, beaucoup plus 
subjective que ce que l'on a vu précé­
demment. mais qui est aussi indispen­
sable*: c'est l'ensemble des informations 
relatives à la qualité du système et de* 
son environnement.

Farrni ces critères liés à la qualité, 
citons:
• la durée de vie du logiciel, i est une* 
donnée qui peut être estimée en tenant 
compte de l’évolution de* la technologie 
e*t de l'évolution des volumes à traiter 
cians les cinq prochaines anneVs. L'on 
considère qu'un logiciel a une durée 
de vie de cinq ou six ans avant d'être
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à réécrire* complètement, même si. 
entre temps, de* modifications amé­
liorations. ont été apportées

• the lifetime of <t sv-item should be defined 
as the probable length of time that the 
system will meet the library's needs \ small 
circulation system mav not handle the level 
of activity that the library anticipates after 
five years, but if it vull last that interim 
period, the system mujht be amortized and 
considered a sound investment •*'
D’autre part, si un système qui a 

quelques années» n’a pas subi de mo­
difications depuis sa création, ce n’est 
pas toujours une indication de bonne 
qualité. Il faut, alors, tenir compte de 
facteurs comme le nombre de systèmes 
vendus et la satisfaction des utilisa­
teurs.

• les e xpansions possibles certains 
systèmes sont trop liés aux capacités 
d’un équipement et ne permettent pas 
d'augmenter le nombre d'enregistre­
ments même si théoriquement le logi­
ciel le supporterait. C'est le cas des 
logiciels qui ne tournent qu’avec cfes 
disquettes à un moment donné, on 
vient obligatoirement à avoir besoin 
d’un espace de stockage plus grand et 
plus facile à manipuler!

Les vendeurs annoncent facilement 
de nouvelles versions d’un système qui 
n’arrivent jamais: là encore, il faut être 
prudent et ne pas choisir uniquement 
un logiciel sur ses possibilités futures.

Dans des articles consacrés à reva­
luation de logiciels pour micro-ordina­
teurs, Hugh K LOOK11 et Carol 
IEN( )PIR! passent en vue les princi­
paux critères de choix relatifs à la 
qualité:

qualité de la documentation 
facilité de manipulation et d'ap­
prentissage
facilité d'implantation du
système
qualité de l'aide et de l'assistance 
que peut apporter le vendeur 
fiabilité du système 
rapidité d'exécution 
sécurité du système 
qualification du concepteur et du 
vendeur
possibilité d’avoir des démonstra­
tions personnalisées 
possibilité d'avoir une période 
d'essai ou des versions de démon­
stration Il faut prévoir un mini­
mum de formation lorsque l'on 
n'a pas l'habitude d'utiliser des 
logiciels de ce type 
souplesse du système à s'adapter 
à des changements de besoins ou 
de quantités

On peut retrouver ces informations

dans des comptes rendus d'analvse et 
évaluation de logiciels ou dans des 
artic les écrits par d'autres utilisateurs.

CRU.II. D’FA M l VriON

Après avoir passé en revue les 
différents tvpes d'informations à 
prendre en compte pour taire une 
analyse détaillée, nous allons voir 
comment on peut les regrouper pour 
constituer une grille d'évaluation. 
C’.'est à partir des besoins exprimés au 
début de l'analyse du projet d'auto­
matisation que l'on peut établir une 
liste des critères d évaluation des logi­
ciels et les classer par ordre de priorité.

Afin de donner une image plus pré­
cise de ce qu'est une grille d évaluation, 
une annexe présente la partie «traite­
ments» d'une grille d'évaluation de 
logiciels de création de banques de 
données locales.

CONCLUSION

En conclusion, on peut dire que l'étape 
de l'évaluation des logiciels est fonda­
mentale pour la bonne réussite d'un 
projet d'automatisation. Même si le 
logiciel était choisi à l'avance, il serait 
toujours bon d'en effectuer 1 analyse 
détaillée car cela en faciliterait alors 
la mise en route.

Malheureusement la construction 
proprement dite de la grille d’évalua­
tion représente une phase longue et 
délicate dans le processus global de 
choix. On commence toutefois à voir

apparaître, dans la littérature techni­
que1” concernant des applications spé­
cialisées, certaines grilles qui peuvent 
nous aider.

En effet, si elles diffèrent fortement 
au niveau des aspects fonctionnels, 
elles n'en offrent pas moins des struc­
tures de plan de classement plutôt 
similaires. Il nous taut enfin souligner 
qu'il ne peut pas exister de grille uni­
que. même pour un tvpe particulier 
de logiciel, car les besoins sont diffé­
rents d'un centre à l'autre. Des grilles 
d évaluation comme celles proposées 
par JERA17 sont très générales et l'uti­
lisateur potentiel devra toujours faire

une sélection des éléments d'informa­
tion à considérer en fonction des be­
soins et contraintes qu'il aura identifiés 
dans la première phase du projet d'au­
tomatisation.

Annexe

GRILLE D’ÉV U A A I ION 
(PARTIE «TRAITEMENTS»)

Logiciels de création de bases de 
données locales
INFORMATIONS
FONCTIONNELLES
Traitements Identification des tâches) 
Création de la base 

définition de la base
définition de la structure des enre­
gistrements
définition des formulaires de saisie

Plan-tvpe de regroupement des informations

IS FORMA FIOS'S GFXERA LES 
nom du logiciel 
date de création
nom et date de la nom elle version
points de vente
nom et adresse du concepteur
prix
installations ( lieux où le système tourne i

IXFO RM A TIOXS TECIIXIQLES
Environnement informatique 

matériel informatique 
conditions opératoires du logiciel 
entretien du logiciel et de l'équipement 

Sennes 
formation 
assistance 
mise-à-jour

IS FORMA TIOXS FOXCTIOXXEU.ES 
Traitements (ou tâches réellement programmées)
Produits
Données ( regroupement de tous les éléments d'information contenus dans les para­

graphes relatifs aux fichiers )
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rntréc dt*s données

en conversationnel ou en différé 
affichage des formulaires vierges 
création de nouveaux enregistre­
ments

copie de certaines zones d'un 
enregistrement dans un autre 
enregistrement 

rappel d'enregistrements
correct ion d enregistrements 
suppression d'enregistrements 

télédéchargement 
transfert de données à partir d'un 
autre fichier

conversion de format

validation des données
détection de présence ou d’ab­
sence d'un champ obligatoire 

vérification de l'exclusivité d un 
champ par rapport à un autre 

vérification de la forme d'écriture 
d'un type d'information 

vérification sur le tvpe des 
données t numériques, alphabé­
tiques )

traduction automatique de 
données codées (langues, pavs, 
etc. )

contrôle automatique de 1 index­
ation à l'aide d'un thésaurus 
autopostage possible au choix 

validation en conversationnel ou 
en différé

Chargement de la base
inversion création des points
d accès »

définition des caractères sépara­
teurs de mots, de phrases, de 
paragraphes, etc
passage à travers le filtre d'un 
antidictionnaire

Interrogation, etc
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La création automatique d’un 
thésaurus de recherche

par Pierre Richer*

Un thésaurus de recherche est une liste d'éléments lexicaux extraits 
d'un corpus de documents qui permet, çrâce à des formes de regroupe­
ments entre les éléments, d'élaborer des stratégies de recherche en 
vue d'interroger une base de données bibliographiques indexées en 
vocabulaire libre. Un logiciel a été conçu pour construire un thésaurus 
de recherche à partir d'indexations faites par des chercheurs d'un 
centre de recherches spécialisé en aphasie.

A sear ch-only thesaurus is a list of lexical elements taken from 
a certain number of documents. It is used to improve search strategy 
in free language database system. A software has been created to 
build a search-only thesaurus from a collection of documents in 
aphasia.

1. IN I ROIH'C I ION

Si l'utilisation du vocabulaire libre en 
indexation est loin de taire l'unanimité 
parmi les théoriciens et les praticiens 
des sciences de l'information, nous 
sommes cependant convaincu que 
dans certaines circonstances son em­
ploi est parfaitement justifié: ainsi, ties 
centres de documentation très spéciali­
sés l'adopteront pour sa flexibilité et 
la plus grande précision qu il offre par 
rapport au vocabulaire spécialisé.

Par ailleurs, le repérage en vocabu­
laire libre suscite aussi certaines criti­
ques: il est, en effet, difficile d'interro­
ger en toute confiance une base de 
données aux mots-clés inconnus. Et 
ceci est particulièrement vrai si l'on 
vise le meilleur taux de rappel possible

De ces considérations est née notre 
idée de créer un outil, du tvpe «thésau­
rus de recherche», construit à partir 
d une petite base de données biblio­
graphiques et devant aider à l'interro­
gation en vocabulaire libre Nous en 
avons fait l'objet de notre mémoire de 
maîtrise1 dont nous présentons ici les 
grandes lignes.

Rappelons d'abord brièvement ce 
qu'est un thésaurus de recherche: il

• Picrrr Richer est diplômé de I Ecole de bi­
bliothéconomie et des sciences de l'information 
de l’Univenuté de Montréal II travaille présen­
tement dans un service d'indexation à la Société 
Radio-Canada

s'agit d'une liste de termes classés al­
phabétiquement. structurée de telle 
sorte que certains termes peuvent être 
reliés entre eux pour former des classes. 
Par opposition au thésaurus «conven­
tionnel» qui est conçu avant l'indexa­
tion. le thésaurus de recherche est 
construit «a posteriori», à partir des 
mots-clés déjà utilisés dans l'indexa­
tion. Les termes et les classes permet­
tent à l'utilisateur de mieux interroger 
une base de données en lui donnant 
la possibilité de vérifier au préalable 
le terme exact employé pour exprimer 
un concept et en lui offrant l'avantage 
du regroupement de termes pour raffi­
ner sa stratégie de recherche.

L'essentiel de notre travail a porté 
sur la conception théorique et pratique 
d'un tel système, ce qui nous a conduit 
à réaliser un programme informatique 
de traitement des termes d'indexation 
qui génère un thésaurus de recherche.

2. CONTEXTE ET OBJEC TIFS 
DE L’ÉTUDE

Notre thésaurus de recherche a été 
constitué à partir d'une centaine de 
documents indexés par des chercheurs 
du Centre de recherche en aphasie 
Théophile-Alajouannine de Montréal 
Il existait déjà un système d'analyse 
et d'indexation mis au point, conjoin­
tement avec des étudiantes de l Ecole 
de bibliothéconomie et des sciences de 
l'information, en décembre 1982. Les

chercheurs disposaient d'un plan de 
classement qui permettait de situer à 
un niveau générique le document ana- 
lysé. Quant à l'indexation approfon­
die, les problèmes de terminologie 
multiple et grandissante et surtout 
l'absence d'un thésaurus suffisamment 
efficace nous ont obligé à opter pour 
le vocabulaire libre. Par ailleurs, les 
indexats font partie d'une banque de 
données bibliographiques implantée 
sur l'ordinateur CA BER du Centre de 
calcul de l'Université de Montréal. 
Nous pouvions ainsi profiter du logi­
ciel JEUDEMO, spécifiquement 
conçu pour la production de listes de 
mots et de concordances.

Nous avons été amené à nous inté­
resser aux problèmes de repérage géné­
rés par l'emploi du vocabulaire libre, 
et plus particulièrement à l'absence 
d'outils de contrôle permettant à l'usa­
ger, d'une part, d'identifier les termes 
déjà employés dans l'indexation et, 
d'autre part, d'établir des relations 
entre ces termes. Nous avons décidé de 
concevoir un système permettant de 
créer une telle liste, appelée par la suite 
thésaurus de recherche, à partir des 
termes d'indexation de la base de don­
nées bibliographiques. Cette liste 
pourrait alors être utilisée par les cher­
cheurs, à la fois comme outil pour 
améliorer le repérage et comme instru­
ment de consultation lors de l'indexa­
tion des documents
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Lc t h (‘saur us de recherche possédera 
donc les caractéristiques principales 
suivantes:

il donnera un accès alphabétique 
à tous les termes préalablement utilisés 
dans l'indexation;

il permettra le regroupement de 
certains termes reliés, de façon à créer 
des classes de termes susceptibles 
d'améliorer le repérage et l'indexation;

il indiquera la fréquence d'utilisa­
tion des termes;

il sera présenté dans un format 
facile à consulter.

5, I 1 S ! HI s U Kl s I)|
RM HKR( HE

Whitehall a exprimé dune façon 
générale les deux principes de fonc ­
tionnement du thésaurus de recher­
che- c'est une liste de vocabulaire dans

laquelle on recense tous les termes 
emplovés suite à l'indexation d'un cor­
pus de dot uments et où les termes sont 
regroupés en familles, ou c lasses, qui 
expriment ht similarité ou la contiguïté 
des concepts

Dans la première partie de la défini­
tion. on établit le principe que le thé­
saurus est constitué «apres le fait -. 
c'est-à-dire une fois que l’étape 
«indexation du document» est 
complétée. L indexation peut être ma­
nuelle et consister en une analyse* en 
vocabulaire libre; dans un tel cas. le 
thésaurus de recherche recensera les 

termes d'indexation utilisés pour un 
corpus de documents Dans plusieurs 
cas cependant, l'indexation est auto­
matisée; le thésaurus de recherche sert 
alors à recueillir les termes du texte 
intégral (ou une de ses parties: intro-

d uct ion. conclusion, résumé) identifiés 
par l'ordinateur comme étant les c lés 
d'accès les plus pertinentes Dans les 
deux cas. le premier principe d'un 
thésaurus de recherche reste le même 
il s'agit d'un bilan lexicographique des 
termes d'indexation, pour une période 
donnée et sur un volume documentaire 
particulier.

Dans la deuxième partie de la défi­
nition se trouve résumée la question 
de la structure à donner à ce thésaurus. 
En effet, la liste des termes recensés ne 
doit pas être présentée à l'état brut, 
simplement classée en ordre alphabéti­
que par exemple II faut au contraire 
grouper les termes du thésaurus de 
rec herche pour en augmenter l'effica­
cité, tout comme des relations sont 
établies dans le thésaurus convention­
nel de façon à créer des réseaux sé­
mantiques et augmenter l'efficacité du 
repérage. Mais comme nous le savons, 
le travail pour établir des relations 
dans un thésaurus est coûteux et nous 
devons le réduire au minimum, plus 
spécifiquement par l'utilisation d'une 
méthode automatisée.

( )n ne peut cependant attendre d'un 
ordinateur qu'il établisse des relations 
conceptuelles d'équivalence, d'asso­
ciation et de hiérarchie) entre les ter­
mes d'indexation. Par contre, l'ordina­
teur nous fournit une puissance de 
calcul qui nous permet de procéder à 
des opérations mathématiques à partir 
de certaines propriétés des termes. Kn 
trouvant les propriétés et les opérations 
appropriées, il devient possible d'éta­
blir un réseau de relations entre les 
termes et de former des classes qui 
regroupent les termes possédant des 
«propriétés» équivalentes.

Le problème à résoudre pour dédui­
re automatiquement des relations dans 
un thésaurus de recherche peut donc 
se résumer ainsi:

a) quelles sont les variables à iden­
tifier dans les termes qui, permettant 
des calculs, pourraient nous indiquer 
que deux termes, ou plus, sont reliés:*

b) quelle méthode algorithmique 
nous permettra-t-elle d'établir ce ré­
seau de relations?

'5.1 Variables

Ms variables identifiables par un ordi­
nateur sont limitées. On peut par 
exemple mesurer la fréquence d'appa­
rition d'un terme pour l'ensemble du 
corpus de documents. L'information 
obtenue nous permet de savoir quels 
sont les termes les plus employés ou 
les plus rares, ce qui nous donne une 
idée préalable de la précision espérée
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avec un terme* plutôt qu'un autre lors 
de (’interrogation l\ir contre, on ne 
pourra pas établir de relations entre 
les termes simplement en calculant la 
fréquence de i hacun des termes

l ne façon d'obtenir un réseau de 
relations est de faire une analyse lexi- 
cologique des termes d'indexation la* 
principe est que si des termes d'indexa­
tion sont composés de plusieurs mots, 
il est possible de trouver des mots 
communs à différents termes d indexa­
tion et ainsi d'obtenir un rassemble­
ment des termes avant au moins un 
mot en commun.

L analyse lexicologique a été utilisée 
par Field-’ pour développer semi-auto- 
matiquement un thésaurus à partir des 
termes d'indexation en langage natu­
rel de la banque 1NSPEC. Cette expé­
rience. intéressante au point de vue de 
la linguistique automatique, n’a pas 
démontré qu'on pouvait vraiment éta­
blir automatiquement des relations 
conceptuelles entre les termes d'index­
ation, car la méthode est basée stric ­
tement sur des équivalences orthogra­
phiques

\près la fréquence et la parenté 
orthographique, la co-occurrence des 
termes d'indexation est une autre pro­
priété identifiable par un ordinateur. 
\a‘ principe de la co-occurrence s’ex­
prime ainsi

si le terme A est utilisé simultané­
ment avec le terme B dans l'indexation 
d'un document;

et si le terme A est utilisé simul­
tanément avec le terme C dans l'index­
ation d'un autre document;

alors on peut supposer une rela­
tion significative entre les termes B 
et C.

Cette relation entre B et C, que l'on 
qualifie généralement de co-location- 
nelle. est donc déduite après étude de 
la répartition des termes d'indexation 
dans un ensemble donné de docu­
ments. O qui offre l'avantage que 
l'inventaire des co-occurrences peut 
être fait rapidement grâce à un pro­
gramme informatique relativement 
simple. De plus, on retrouve la co-oc- 
currence à la base de nombreuses re­
cherches en classification automatique 
de documents ou de descrip­
teurs.

Même si nous retenons le principe 
de la co-occurrence, des réserves doi­
vent cependant être apportées quant 
aux types de relations entre les termes 
que nous pouvons déduire, limitations 
qui nous obligent à définir les proprié­
tés particulières des thésaurus de re­
cherche

Dans un thésaurus conçu «a priori 
par un travail intellectuel, les relations 
sémantiques cnîit les termes synony­
mie, quasi-synonymie, hiérarchie, 
tout-partie sont claires ou évidentes 
et ces relations sont établies directe­
ment, c'est-à-dire que les termes A et 
B peuvent être mis en relation sans 
l'intermédiaire d'un autre terme Mais 
dans un thésaurus de recherche, où les 
relations sont conçues automatique­
ment à partir des co-occurrences, nous 
pouvons difficilement (ou pas du tout) 
reproduire ce genre d'opérations intel­
lectuelles Nous n'aurons jamais la cer­
titude que la relation entre deux ter­
mes sera sémantiquement juste, car elle 
sera établie indirectement en détermi­
nant que ces deux termes, utilisés sé­
parément. ont aussi été employés avec 
un troisième terme commun.

En fait, nous devons supposer que 
les propriétés des thésaurus de recher­
che. construits à partir des relations 
co-locationnelles, seront différentes de 
celles des thésaurus conçus «a priori».

Pour ces derniers, nous adoptons le 
point de vue que les relations sémanti­
ques servent surtout à faciliter le tra­
vail intellectuel au moment de l'index­
ation. bien que nous admettons aussi 
que l'emploi du thésaurus soit très utile 
au moment du repérage. L'accent est 
alors mis sur le fait que le thésaurus 
est avant tout conçu pour assurer la 
conformité des indexats, en facilitant 
le choix des termes d'indexation à 
partir du langage naturel et en indi­
quant la hiérarchie des niveaux d'ana- 
lyse, du générique au spécifique. Selon 
nous, les propriétés analytiques d'un 
thésaurus sont donc très développées 
et conviennent parfaitement pour fa­
ciliter la tâche de l'indexeur profes­
sionnel. Par contre, le chercheur ou le 
scientifique qui fait du travail d'index­
ation occasionnellement risque de 
trouver rébarbatif l'emploi du thésau­
rus à cause justement de la présence 
de ces relations.

Parmi les propriétés identifiables 
dans un thésaurus de recherche, nous 
avons retenu celles relatives à la classi­
fication et celles reliées au repérage.

Les propriétés de classification sont 
celles qui caractérisent les regroupe­
ments établis entre les termes. On peut 
supposer par exemple que les classes 
seront formées de termes reliés statisti­
quement, à partir des calculs faits sur 
la co-occurrence. Elles pourront être 
exclusives ou non-exclusives (superpo­
sées ou non ), c'est-à-dire que des termes 
pourront appartenir à plus d'une cbw 
ou à une seule classe. L'on recherchera I

ou non la hiérarchie des ( lasses, ou des 
termes à l'intérieur d'une classe; si elle 
est requise, on pourra en limiter le 
nombre de niveaux. La taille des clas­
ses pourra aussi être contrôlée, en im­
posant par exemple un seuil minimal 
limite de cohésion «ou de corrélation i 
entre les termes. L on pourra enfin 
limiter le nombre de termes à classifier 
et ne conserver que ceux qui nous 
sembleront les plus significatifs de l'en­
semble. On en conclut donc que les 
propriétés de classification du thésau­
rus de recherche sont variées et qu'elles 
laissent une liberté de choix au mo­
ment de l'expérimentation. Cette lati­
tude revient d’abord à adopter la 
structure finale des relations du thé­
saurus, ce qui entraîne de choisir parmi 
les caractéristiques énumérées, pour 
finalement impliquer une méthode de 
calcul ou un algorithme particulier.

Notre but étant d'améliorer le repé­
rage dans une collection indexée en 
vocabulaire libre, nous savons que le 
thésaurus de recherche pourra servir 
à diriger l'utilisateur en lui présentant 
un compte rendu lexicographique des 
indexations Mais en plus d’informer 
sur la présence d'un terme, la fonction 
du thésaurus de recherche devrait être 
de serv ir à améliorer le taux de rappel 
au repérage, tout en conservant la 
possibilité d'interroger avec précision, 
en utilisant le regroupement des termes 
en classes. De plus, les propriétés au 
repérage du thésaurus de recherche 
seront très influencées par les caracté­
ristiques linguistiques et le type de 
classification choisi.

3.2 Algorithme de classification

La recherche d'une méthode permet­
tant d'établir des relations entre les 
termes d'indexation nous a conduit 
vers les travaux en classification auto­
matique. Ce domaine regroupe tous les 
travaux faits depuis une trentaine 
d'années qui ont pour objectif de 
structurer automatiquement un en­
semble d'objets en sous-ensembles lo­
giques d'unités reliées par des valeurs 
mathématiques. D'abord développées 
en taxonomie, puis appliquées à d'au­
tres disciplines en sciences pures et en 
sciences sociales, des méthodes de clas­
sification automatique ont par la suite 
été expérimentées en sciences de l'in­
formation, peu de temps après l'appa­
rition des premières banques de don­
nées.

La classification automatique devait 
permettre de générer une structure 
dans un fichier bibliographique de 
telle sorte que les éléments du fichier
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(chaque notice ne soient plus considé­
rés comme des unités disparates mais 
comme des éléments reliés qu'on pou­
vait regrouper D'autre part, on s est 
servi de l’étude de ces mêmes relations 
pour tenter d'établir des listes struc tu­
rées de termes d indexation.

Quant aux méthodes, elles ont 
beaucoup varié selon les chercheurs, où 
de véritables écoles se sont formées 
Span k- Jones (théorie des c lumps i. 
1 )attola Kncrdel, (iottlieb théorie des 
graphes). Rocchio itest de densité!. 
Mill. Riekei et Marathe passage uni­
que des données . Macqueen partition 
initiale des objets), Jardine et van 
Rijsbergen méthodes hiérarchiques).

Nous nous sommes attardé à deux 
auteurs plus particulièrement D'une 
part, les travaux de K Sparc k- Jones 
et son équipe* sur les méthodes de 
classification automatique utilisées 
comme outil devant améliorer le repé­
rage nous ont permis d'éclaircir des 
points importants concernant les tvpes 
de résultats obtenus avec la classifica­
tion automatique. Nous pouvions alors 
formuler avec plus de précision les 
caractéristiques qu'aurait notre thé­
saurus de recherche au point de vue 
des différents types de regroupements 
possibles entre les termes. D'autre part, 
c'est la recherche de Auguston et Min- 
ker ■ sur un algorithme de classification 
base' sur la méthode matricielle^ qui 
a servi de point de départ à notre 
propre algorithme.

Des travaux de Sparck-Jones, nous 
avons surtout retenu les éléments con­
cernant les formes de relations à établir 
entre les termes d'indexation Sparck- 
Jones a défini quatre tvpes de classes 
en fonction des relations possibles entre 
les membres d'une classe: la chaîne, 
Y étoile, le *clump» (amas) et la clique 
(voir Figure 1).

Les principes régissant la formation 
de ces types de classes sont donc les 
suivants:

Figure 1
TYPOLOGIE DES CLASSES

r------ x------ x r------3------t

chaîne

"clump" clique

|>our une chaîne, prendre un pre­
mier élément, trouver un second élé­
ment relié .tu premier, puis un troisiè­
me relié au second, etc;

pour une étoile, prendre un pre­
mier élément, trouver tous les autres 
éléments directement reliés au pre­
mier.

pour un clump, prendre un pre ­
mier élément, trouver un ensemble 
d'éléments qui est relié au premier et 
chercher toutes les relations entre les 
éléments du groupe* formé.

pour une clique, prendre un pre­
mier élément, trouver un ensemble 
d'éléments qui est relié au premier et 
ne conserver que les éléments tous 
interreliés

Dans ses expérie nces, Spart k- Jones 
a testé la valeur, pour le repérage, de 
chacun des quatre tvpes de classifica­
tion et ses résultats semblent indiquer 
que les classes de* type «clique» don­
nent de meilleurs résultats que les au­
tres types Mais les résultats ne sont 
pas nettement supérieurs à ce qu'ils 
seraient si auc une classification n'était 
faite et ils varient en fonction de cer­
tains paramètres comme la taille des 
classes ou la valeur de cohésion entre 
les termes Ix*s conclusions ne peuvent 
donc pas nous fournir des indices c er­
tains quant au choix d'un tvpe de 
classification plutôt qu'un autre

Malgré cria, nous nous sommes ins­
piré de cette tvpologie pour établir les 
différents types de regroupement entre 
les termes que contiendrait notre thé­
saurus de recherche. En fait, nous 
avons retenu qu'il fallait d'abord trou­
ver. pour c haque terme d'indexation, 
tous les autres termes qui lui étaient 
reliés, afin de former un «dump» au­
tour de ce terme. Ensuite, nous avons 
découpé cet essaim et identifié toutes 
les cliques possibles, de façon à préciser 
la classification et former des regrou­
pements de termes plus homogènes.

Comme nous l'avons déjà signalé, 
c'est la méthode matricielle que nous 
avons retenue pour mesurer le degré 
d'association entre les termes d'index­
ation. Elle consiste à construire 
d'abord un tableau Termes-Docu­
ments qui nous indique dans quels 
documents chaque terme d'indexation 
est employé. Puis, en multipliant la 
matrice Termes-Documents par sa 
transposée (Documents-Termes), on 
obtient une nouvelle matrice. Termes- 
Termes. O tableau nous indique le 
nombre de fois que deux termes ont 
été employés ensemble dans l'indexa­
tion des dexuments (voir Figure 2).

( 'es résultats peuvent être normalisés 
pour tenir compte du poids relatif de 
chaque élément de la paire l ne des 
formules les plus couramment em­
ployées dans les recherches est la nor­
malisation de Fanimoto. qui permet 
d'accorder plus d'importance aux pai­
res dont les termes ne sont pas em­
ployés très souvent seuls ou avec d’au­
tres termes; elle* se lit comme suit

F (a,b)
Fn =

F (a) + F (b) - Y (a,b)
où Fn = Fréquence normalisée, entre

0 et 1
F la,b) = Fréquence de la paire 
de termes A et B 
f ia) = Fréquence du terme A
1 ib) = Fréquence du terme B 

D* tableau Fermes- Fermes normalisé 
ne contient alors que des valeurs situées 
entre 0 et 1 (Figure 2).

Figure 2
EXEMPLES DE M VI RICES

Doc.1 Doc.2 Doc.3 Doc 4

Terme A 
Terme B 
Terme C 
Terme D

Matrice termes-documents

Doc.2
Doc.3
Doc.4

Matrice documents-termes 

T.A T. B T.C T.D

Terme A 2 1 0 1
Terme B 1 2 1 0
Terme C 0 1 1 0
Terme D 1 0 0 2

Matrice termes-termes

T.A T. B T.C T.D

Terme A 1 .33 0 .33
Terme B .33 11 .50 0
Terme C 0 .50 1 0
Terme D .50 0 0 1

Matrice normalisée
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Finalement, lorsqu'un seuil de tolé­
rance est hxé. seules les paires de termes 
dont la fréquente normalisée est supé­
rieure à ce seuil seront conservées. Le 
tableau Termes-Termes prend alors la 
forme d'une matrice à valeurs binaires, 
c’est-à-dire où chaque case peut pren­
dre la valeur 0 et 1. la valeur 1 indi­
quant que la relation entre les deux 
termes est retenue comme étant signi­
ficative.

I. EXPfiRIMEN I \TION

4.1 La preparation des données

Pour réaliser notre thésaurus de re­
cherche. il nous faut tout d'abord taire 
la compilation de tous les termes d'in­
dexation employés dans l'analyse des 
documents. Cet inventaire doit conte­
nir les renseignements suivants:

la liste alphabétique de tous les 
termes;
la fréquence à laquelle chacun 
des termes apparaît;
I e ( s ) d o c u m e n t ( s ) dans 
le(s) quel(s) on retrouve chaque 
terme.

Ces données sont tirées du fichier 
bibliographique contenant les indexa­
tions produites jusqu'à ce jour. Puisque 
ce fichier est informatisé, il est relative­
ment fac ile de compiler les résultats 
avec un programme approprié, en 
l'occurrence le logiciel J KL DhMO du 
Centre de calcul de l'Université de 
Montréal.

4.2 L’algorithme

Le programme est structuré en trois 
étapes principales: la compilation de 
la matrice Fermes-Documents, le cal­
cul de la matrice Termes-T ermes et le 
regroupement des termes.

Première étape

lx- fichier de données obtenu par la 
sous-routine JEUDEMO est un ta­
bleau représentant la distribution de 
c haque terme d'indexation dans l'en­
semble des documents. Nous calc ulons 
à l'aide de ces données la matrice 
Termes-Documents. A cette étape, il 
est possible de limiter le nombre de 
termes à traiter en choisissant des bor­
nes inférieures et supérieures de fré­
quence acceptable. Ainsi, les termes 
employés très peu ou trop souvent 
peuvent être retirés de l'analyse subsé­
quente. Ceci a pour avantage de ré­
duire la taille de la matrice, grande 
conso m ma trice d espace - m é mo i re 
dans l’ordinateur.

Deuxième étape

L’étape 2 permet de générer une 
matrice Termes- Fermes à partir de la 
matrice Termes-Documents.

Nous avons donc développé un al­
gorithme qui permet d'identifier, pour 
chaque terme retenu de la matrice 
Termes-Documents, tous les autres 
termes qui sont co-occurrents avec lui 
et le nombre de fois que cette co-occur­
rence se produit. De plus, les résultats 
sont normalisés par l’intermédiaire de­
là formule de Tanimoto, ce qui entraî­
ne que certaines co-occurrence peuvent 
être rejetées si la fréquence normalisée 
de co-occurrence est inférieure à un 
seuil de tolérance fixé à l'avance. Par 
conséquent, plus la valeur donnée* au 
seuil de tolérance sera élevée, moins 
il v aura de termes qui seront retenus 
dans la matrice Termes-Termes Par 
exemple, un seuil de tolérance inférieur 
à 0.5 équivaut à ne rejeter aucun terme 
dans notre échantillon

Le regroupement de termes

Cette dernière étape constitue la 
partie fondamentale du programme. 
Elle permet d'effectuer le regroupe­
ment des descripteurs et d'imprimer les 
résultats, c'est-à-dire un thésaurus de

recherche avant les caractéristiques 
suivantes:

mise en vedette de tous les termes 
d'indexation recensés, y compris les 
termes non retenus pour l'analyse des 
regroupements;

affichage des résultats du regrou­
pement des termes;

indication de la fréquence d'ap­
parition de chaque terme compris 
entre les bornes inférieures et supérieu­
res fournies au départ;

format de l'impression des résul­
tats de manière similaire au format 
habituel des thésaurus conventionnels: 
ordre alphabétique, indentation des 
mots référés, séparateurs graphiques...

La partie essentielle de la troisième 
étape reste cependant la procédure de 
regroupement des desc ripteurs qui vise 
à:

- établir le réseau complet de rela­
tions entre des termes co-occurrents. 
i.e. construire un «clump» autour d'un 
terme d'indexation

chercher à l'intérieur d'un 
«clump» les sous-ensembles de termes 
tous interreliés, i.e. les «cliques».

A la deuxième étape, nous avons 
construit une matrice Termes-Termes 
avec laquelle nous pouvons trouver
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tous les termes co-occurrents à un 
terme d'indexation. Chaque terme 
d'indexation qui se présente avec plu­
sieurs autres termes co-occurrents est 

une structure étoilée ave* au centre le 
ternit* d'indexation et au bout de cha­
que branche, un terme co-cxcurrent 
i voir figure .1 ).

Figure l

R K( i KOL F K N1K N IS DK FERMES

étoile

En poussant plus loin l'analyse de 
ce regroupement de termes, nous pou­
vons obtenir un réseau complet des 
relations entre tous les termes gravitant 
autour du terme d’indexation à 
l'étude. La méthode utilisée pour for­
mer un «clump» consiste à analyser 
successivement chaque terme co-oc- 
current au terme à l'étude pour trou­
ver, grâce aux informations de la ma­
trice d ermes- Fermes, les relations qui 
peuvent exister entre ce terme co-oc- 
current et tous les autres termes co-oc­
currents au terme à l'étude. Ce sera 
le graphe complet, qui contient toutes 
les arêtes (relations de co-occurrence i 
entre tous les rneuds (les termes).

Comme le «clump» peut être un 
ensemble assez vaste de termes, nous 
relevons à l'intérieur de ce réseau les 
termes qui sont tous interreliés et qu* 
forment des sous-ensembles plus ho­
mogènes. appelés «cliques». La clique 
se caractérise par son nombre de som­
mets, c'est-à-dire par le nombre de 
termes qui la composent. Le nombre 
minimum de sommets qu'une clique 
peut avoir est K c’est-à-dire un terme 
d'indexation associé à deux autres ter­
mes co-occurrents. La clique possède 
toujours un sommet qui est le terme 
d'indexation, et le nombre des autres 
sommets est variable, mais supérieur 
ou égal à deux.

4.3 Description des résultats

lx*s essais sur le programme de thé­
saurus de recherche ont été réalisés à 
partir des premières fiches bibliogra­
phiques produites par les chercheurs 
du Centre de recherc hes. Les fiches ont 
été stockées et traitées par le program­
me JEUDEMC ) de façon à obtenir une 
liste de termes d'indexation. Ces don­
nées ont par la suite été compilées par 
notre programme de création d un

thésaurus de m here he \près plusieurs 
essais, nous avons obtenu des résultats 
avant les caractéristiques spécifiées en 
début de recherche.

l*a présentation imprimée du thé­
saurus est inspirée du format habituel 
des thésaurus conventionnels, les ter­
mes d indexation en vedette sont im­
primés vers la gauche de la page, 
précédés d'une ligne de tirets Sous ce 
terme, on retrouve tous les résultats 
compilés, ce qui correspond aux ren­
vois et relations dans un thésaurus 
conventionnel les relations possibles 
sont les suivantes:

La relation simple lorsqu'un terme 
est relié au terme en vedette sans être 
relié à un autre terme, il apparaît dans 
le thésaurus précédé uniquement de sa 
fréquence entre parenthèses » Plu­
sieurs termes peuvent ainsi être reliés 
au terme en vedette sans être reliés 
entre eux. ils occuperont alors des 
lignes distinctes

La clique les termes formant une 
clique sont imprimés sur des lignes 
distinctes, mais sans interlignes. Ils sont 
de* plus précédés du symbole «***». 
permettant de mieux les identifier. Si 
plusieurs cliques ont été formées, elles
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»

sont isolées entre riles par deux interli­
gnes

\ titre d analyse des résultats, nous 
ne présenterons qu'une version réduite 
du thésaurus de recherche produit, 
dans laquelle on ne retrouvera que 
quelques termes en vedette

( 4 ) âge

* * * ( 29 ) aphasie 
*** (21 ) analphabétisme 
*•* ( 18) latéralisation fonction­

nelle

••• ( 3) sexe 
*** (21 ) analphabétisme 
*** (18) latéralisation fonction­

nelle
Deux cliques composées chacune du 
terme d'indexation en vedette et de trois 
autres termes Les termes analphabé­
tisme et latéralisation fonction­
nelle sont dans chacune des cliques, 
ce qui montre que des cliquss peuvent 
avoir des arêtes communes

( 3) agrammatisme

(29) aphasie

I) neurolinguistique 
Xous avons ici deux relations simples 
Il s'agit d'un regroupement en forme 
d'étoile, le terme en vedette formant le 
centre de l'étoile.

amorphosvn thèse
Terme non retenu dans le calcul des
co-occurrences. en raison de sa faible
fréquence.

(29) aphasie

( 3) agrammatisme 

( 3) compréhension orale

* * * ( 3 ) démence 
*** ( 7) schizophasie

* * * ( \ ) glossolalie 
*** ( 7) schizophasie

*** ( 4) lexique 
*** ( 2) syntaxe

*** ( 2) production 
*** ( 2)syntaxe

*** ( 4) âge 
*** (21 ) analphabétisme 
*** ( 18) latéralisation fonction­

nelle

Le nombre élevé de termes regroupés 
' explique par la fréquence d'apparition 
du terme en vedette (29).
Plusieurs termes ont été regroupés, soit 
en cliques, soit en cliques aiec arête 
commune ou encore en relation simple

3. CONCLUSION

Nous pouvons donc affirmer l'effi­
cacité de notre programme pour cons­
truire un thésaurus de recherche à 
partir des termes d'indexation d’un 
ensemble de fiches bibliographiques. 
C'est ainsi qu'il permet: de faire le 
relevé intégral des termes d'indexation 
utilisés, de les classer par ordre al­
phabétique, d'établir entre eux des 
relations de type co-locationnel. de 
réunir en sous-groupes tous ceux qui 
sont interreliés et d'imprimer les résul­
tats de façon à ce que l'usager puisse 
les consulter à la manière d'un thésau­
rus conventionnel.

Au point de vue théorique, il reste 
encore à déterminer avec plus de pré­
cision ce qu'est un thésaurus de recher­
che. Il ne s'agit pas de chercher la 
définition unique et seule valable d'un 
tel outil: nous pensons plutôt à une 
formulation de ses caractéristiques es­
sentielles. Des tentatives de typologie 
ont été faites, dont celle de Bertrand- 
Gastaldv : à notre avis, une définition 
générale du concept serait préférable 
car elle laisserait la possibilité par la 
suite de travailler sur des tvpes de 
thésaurus de recherche spécifique à 
certaines applications.

I) autres recherches pourraient aussi 
avoir lieu sur les méthodes de cons­
truction des thésaurus de recherche. 
Ainsi, avec la mise en service de nou­
velles bases de données informatisées 
et le repérage en texte intégral, on peut 
penser que le point de départ idéal 
pour construire un thésaurus serait le 
corpus entier du document (ou sa 
représentation documentaire sous la 
forme d'un résumé) et que les résultats 
seraient automatiquement obtenus.
L essentiel des recherches pourrait 
alors porter sur l'extraction des unités 
lexicales les plus significatives, suivie 
d'une procédure de regroupement em­
ployant une méthode informatisée. Ces 
développements exigent des emprunts 
à des disciplines comme la linguistique 
appliquée, la statistique et l'informati­

que. Ou encore, l'intervention humai­
ne peut avoir lieu dans le processus 
de construction du thésaurus, soit par 
une indexation en vocabulaire libre 
précédant le processus de regroupe­
ment des termes soit par vérification 
et correction régulière des résultats 
lorsqu'il n'y a pas d'indexation préala­
ble. Dans de tels cas. il est souhaitable 
de voir apparaître des logiciels de re­
groupement de termes comportant 
cette possibilité de rétroaction. Enfin, 
nous posons l’hypothèse que la cons­
truction du thésaurus de recherche 
devra être différente selon la discipline 
pour laquelle il est construit, de la 
même façon qu'il a été montré que 
l'indexation en vocabulaire libre ne 
convient pas également à tous les tvpes 
de littérature scientifique. Il est en effet 
possible que dans certains cas, par 
exemple, le classement hiérarchique 
des termes soit souhaitable alors 
qu'ailleurs une telle définition des re­
groupements convienne mal aux élé­
ments à classer ou au type de repérage 
désiré.
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Les bibliothèques publiques 
du Québec et leur 

positionnement en termes de
marketing

par Réjean SAVARD, Ph D *
Ecole de bibliothéconomie et des sciences de l'information

Université de Montréal

On définit lepositionnement dans le contexte 'marketing» il s'agit 
d'un/ technique permettant d'évaluer la position d'un service par 
rapport à ses concurrents et se caractérisant par l'utihsatwn de cartes 
perceptuelles Quelques exemples sont donnés La situation *du 
marché» des bibliothèques publiques au Québec est analvsée. On 
constate que son positionnement s'est fait davantage du côté de la 
culture, p<mr lequel existe beaucoup de concurrence. On préconise 
plutôt un positionnement du côté de l'information.

Positioning in the marketing context is defined as a technic that 
enables the evaluation of a service's position in relation to its 
competitors, and it is caracterised by the use of perceptual maps 
A few examples are given. The situation of public libraries market 
in Quebec is analysed. We notice that its positioning has been made 
to tend toward a cultural orientation for which the competition is 
very strong. We favour, instead, a positioning oriented toward 
information.

IN I RODl ( HON

L'approche «marketing» a connu ces 
dernières années passablement de 
succès auprès des services documen­
taires de tous types. particulièrement 
auprès des bibliothèques publiques. La 
littérature professionnelle regorge en 
effet d'articles sur le sujet1. De plus les 
associations professionnelles ont or­
ganisé pour leurs membres un certain 
nombre d'activités de formation sur cet 
aspect-’. Enfin l’Unesco via. son pro­
gramme général d'information, s'est 
intéressé à la question notamment en 
organisant un colloque international 
en 1983 L Plus récemment, une résolu­
tion issue d'un autre de ses colloques 
recommandait que le marketing soit 
inscrit au programme des écoles de 
formation en bibliothéconomie et 
sciences de l'information*.

• Rr|ran Savard est professeur adjoint à 
l’Ecole de bibliothéconomie et des sciences de 
I information de I L niversité de Montréal

Le présent article se veut une tenta­
tive d'application aux bibliothèques 
publiques du Québec d'une technique 
particulière du marketing appelée le 
positionnement.

La technique du positionnement est 
maintenant très répandue dans les en­
treprises commerciales. Cependant, 
comme l'expliquent Lovelock et Wein- 
berg, les organismes à buts 
non-lucratifs ont eux aussi de plus en 
plus recours à cette technique pour 
décider de leurs grandes orientations ’. 
Cela est dû, selon ces deux auteurs, aux 
difficultés de financement énormes 
qu'ont connu les institutions publiques 
depuis quelques années.

Ces difficultés ont fait prendre con­
science aux gestionnaires des services 
publics que la concurrence peut exister 
même pour eux. En effet, ils doivent 
maintenant se battre pour obtenir la 
plus grosse part possible d'une enve­
loppe budgétaire de plus en plus petite, 
et que se disputent les différents ser­
vices d'un même secteur. Ainsi, dans 
le cadre d'un programme gouverne­

mental de subventions, chaque candi­
dat doit présenter la meilleure per­
formance possible pour espérer avoir 
un budget décent. Par exemple, dans 
une municipalité la bibliothèque est 
en compétition avec les autres services, 
que ce soit le service des loisirs, les 
arénas, ou même les pompiers.

Le* positionnement est une tech­
nique qui permet au gestionnaire 
d'évaluer sa position par rapport aux 
concurrents éventuels, à partir de la 
perception qu'a le public de son service 
et de ses produits.

Kotler le définit comme: «the art of 
developing and communicating 
meaningful différences between one's 
offer and those of competitors serving 
the same target market»*’. En effet, le 
positionnement procède d'une analyse 
de marché qui doit déboucher sur 
l'action, c'est-à-dire sur des stratégies 
susceptibles d'accroître la visibilité de 
l'organisme, et par conséquent d'amé­
liorer ses chances de financement.

En d'autres termes il s'agit de faire 
l'examen du marché qui nous concerne
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à partir de certains critères, puis de 
trouve r un créneau qui est peu ou pas 
exploité, et finalement de faire connaî­
tre au marché en question cette posi­
tion unique, par des actions de rela­
tions publiques et de publicité.

LFS ( \K I 1 s PER( I PTl U.US

la* positionnement se caractérise par 
rétablissement d'une carte perceptuel­
le. Il s'agit d'une représentation gra­
phique localisant sur deux axes les 
prirv maux services concurrents. En 
dehors du contexte commercial, un 
exemple très simple de carte percep­
tuelle de positionnement nous est four­
ni par la dernière campagne électorale 
au Québec. La figure 1 nous illustre

comment on a pu «positionner» les 
principaux chefs politiques du Québec 
à partir des axes-critères «proximi­
té distance des électeurs» et «caractère 
actif passif».

Cette carte a permis de constater les 
forces et les faiblesses de chacun des 
candidats, de constater également où 
ils se situaient les uns par rapport aux 
autres, puis de décider d'une stratégie 
mettant en valeur uniquement les 
points forts du candidat qui avait 
utilise* cette technique, en l'occurrence 
Robert Bourassa. On sait maintenant 
que cette stratégie a porté fruits puis­

que le parti de monsieur Bourassa a 
remporté les élec tions

1 EXEMPLE DES 
HIBl.IO I HÈQl I s 
l \l\ ERSI 1 \ IR ES

Wood a déjà présenté une illustration 
de la technique de positionnement ap­
pliquée à des bibliothèques d'ensei­
gnement' On constate à la figure 2 
comment se distinguent quatre institu­
tions à partir des caractéristiques de 
le urs collec tions. La bibliothèque A 
est une grande bibliothèque de recher- 
che avec des collections ultra-spéciali­
sées B représente une importante 
bibliothèque universitaire possédant à

collections destinées aux étudiants de 
premier cvcle. Quant aux bibliothè­
ques «C» et «D», elles appartiennent 
à des maisons d enseignement plus pe­
tites avec un enseignement de niveau 
premier cycle. L'auteure explique que 
si une cinquième bibliothèque choisis­
sait d'occuper une position dans ce 
marché, elle aurait avantage à se posi­
tionner à un endroit où il n'y a pas 
de concurrent, par exemple entre «A» 
et «B», ou si la chose était possible, 
dans le coin supérieur gauche, un sec­
teur inoccupé. Cette nouvelle bi­
bliothèque pourrait alors plus

Figure 2
l*l )SI 1 I< >\ NEMEN 1 DE 1 

BIBLIOTHÈQUES 
U NDÉMIQt ES

Livres rares et 
cot*ecttons spéc-aies

2e cycle
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te programme

facilement aspirer à un financement 
adéquat parce qu'elle serait ainsi per­
çue comme offrant un servic e unique, 
et par conséquent nécessaire à la 
société

L'auteure aurait également pu éta­
blir sa carte avec des critères plus 
sophistiqués combinant l'accessibilité 
aux collections, l'aménagement phvsi- 
que de la bibliothèque, et même son 
personnel Le positionnement aurait 
alors été plus efficace.

Un positionnement peut aussi s'éta­
blir à partir de l'image que projette 
un produit ou un service, c'est-à-dire 
par rapport aux perceptions psy cholo­
giques qu'a le public de ce produit ou 
service. I>* positionnement n'a alors 
plus ou peu de rapports directs avec 
le côté matériel du produit ou service 
comme tel.

C'est la technique utilisée par les 
brasseurs notamment, car les recher­
ches ont démontré que le public en 
général pouvait difficilement distin­
guer au point de vue goût et qualité 
deux marques de bière différentes. 
C'est pourquoi les stratégies publici­
taires des grandes brasseries québécoi­
ses sont davantage basées sur ce que 
peuvent percevoir de leurs produits les 
éventuels clients, notamment en iden­
tifiant pour chaque produit un stvle 
de vie dans lequel se* reconnaîtra le 
consommateur éventuel: le «sportif», 
E«aristocrate», le jeune cadre dy nami­
que, etc.

LES BIBLIOTHÈQUES 
PUBLIQl ES 1)1 QUÉBEC

l.a figure 3 représente la carte percep­
tuelle du marché de l'information do­
cumentaire au Québec conçue spécifi- 
quement par rapport aux

la feus des collections speVialiseVs et des

Figure 1
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bibliothèques publiques. C’est-à-dire 
que les axes utilisés pour le positionne­
ment sont reliés à ce type de service. 
Il s’agit des grandes orientations que 
peuvent prendre les bibliothèques pu­
bliques pour déterminer la conhcura­
tion de leurs services.

Nous v trouvons premièrement 
l'orientation «culture» par opposition 
à l’orientation «information». Il s'agit 
là de deux options qui sans être néces­
sairement opposées, se traduisent dans 
un choix de priorités que doit faire le 
gestionnaire quand vient le temps 
d'utiliser son budget Ainsi, les bi­
bliothèques publiques du Québec, en 
général, se sont jusqu'à maintenant 
«positionnées» carrément du côté de 
la culture, contrairement par exemple 
aux bibliothèques américaines qui ont 
eu tendance depuis dix ans à privilé­
gier le côté information. Cela s'est 
manifesté notamment par le dévelop­
pement dans les bibliothèques munici­
pales aux Etats-Unis de services d’in­
formation communautaire, et de 
services de référence téléphonique Au 
Québec, comme dans le monde fran­
cophone en général, on a plutôt misé 
sur la dimension culturelle de la bi­
bliothèque municipale, notamment 
dans les interventions gouvernementa­
les. et par l'organisation d'activités 
mettant en valeur son caractère cultu­
rel: par exemple des rencontres avec 
les écrivains et le prêt d’œuvres d'art

Le deuxième axe représente un autre 
«dilemme» auquel doivent faire face 
les directeurs de bibliothèques publi­
ques. II s'agit du rapport entre la 
documentation imprimée et la docu­
mentation dite «non-livre». Quoique
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plusieurs bibliothèques municipales 
du Québec se soient récemment «con­
verties» à l'audio-visuel, on peut dire 
que la priorité a toujours été nettement 
du côté du livre et de la lecture".

Tableau A

ACTIVITÉS CULTURELLES DE 
LOISIR AU COURS DES 12 

DERNIERS MOIS
POURCENTAGE DES 

RÉP< >NDAN 1 S \Y \\ I 
EFFE< il K \U M<)INS UNE 

FOIS CETTE ACTIV ITÉ
TÉLÉVISION 99 

SALLES DE CINÉMA 58 
LIBRAIRIES 52 

MAGASINS DE DISQUES 50 
JARDIN BOTANIQUE. 
PLANÉTARIUM, ETC: 42 

THÉÂTRE 35 
CONCERTS POPULAIRES 35 

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 32 
MUSEES

SPECTACLES DE DANSE 10 
RÉCITALS, CONCERTS 10

Source DELUDE ( 1983), p 68 et 102

C'est pourquoi nous avons attribué 
cette place aux bibliothèques publi­
ques dans le quadrant supérieur gau­
che. Ia*s bibliothèques centrales de prêt 
sont localisées légèrement différem­
ment car elles présentent une image 
encore plus «culturelle»-*.

LES CONCURRENTS

Chaque autre cercle sur la carte repré­
sente un service en concurrence avec

les bibliothèques publiques soit qu'il 
diffuse un produit comparable à ce 
qu’offre la bibliothèque publique, soit 
qu’il obtient ses crédits ou une partie 
de ses crédits de la même source que 
celles-ci. par exemple le ministère des 
Affaires culturelles.

Quant à la taille des cercles, elle est 
une indication approximative de l'im­
pact de ce service sur le public, impact 
déterminé principalement à partir de 
l'enquête par questionnaire de Camille 
Delude, sur les habitudes de loisirs des 
Québécois1".

On peut parler ici d'un indice — 
non-scientifique de pénétration du 
marché (voir tableau A). Ainsi, les 
bibliothèques publiques obtiennent un 
indice de 32, puisque 32rî des person­
nes interrogées dans cette enquête ont 
déclaré s'être rendu au moins une fois 
depuis un an dans une bibliothèque 
publique. Les librairies obtiennent un 
indice assez élevé de 52, tandis que le 
théâtre est légèrement plus populaire 
que les bibliothèques publiques avec 
35. Les musées par contre n'obtiennent 
que 23.

Ces indices ne sont bien sûr que des 
«indications» tout à fait sommaires. 
On pourrait facilement discuter leur 
pertinence et leur rigueur méthodolo­
gique. Cependant, comme ils ont été 
fixés de la même manière pour tous 
les types de services, ils peuvent au 
moins servir de base à la présente 
discussion.

On voit qu'en se positionnant sur 
le territoire de la culture, les bibliothè­
ques publiques sont véritablement 
dans la «fosse aux lions». Pour des 
subventions à caractère culturel, elles 
doivent concurrencer à la fois théâtres, 
services de loisirs municipaux, musées, 
orchestre svmphonique, jardin botani­
que, et ainsi de suite. De plus, elles 
doivent aussi se battre contre des con­
currents commerciaux qui semblent 
avoir de plus en plus d'impact sur la 
société, notamment au niveau de la 
distribution de l'imprimé: librairies 
(partiellement subventionnées d'ail­
leurs par des mesures législatives), 
kiosques à journaux et revues (taba­
gies), vidéo-clubs, magasins de disques, 
etc.

On constate cependant que la partie 
inférieure de la carte représentant le 
secteur information est presque désert. 
En effet il y a peu de concurrence dans 
le secteur de l'information. Les autres 
types de bibliothèques en occupent une 
partie, mais leur impact face au mar­
ché est limité car elles s'adressent à des 
catégories précises de clients: les bi-
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bliothèques d'enseignement ru* sont 
accessibles qu'aux étudiants, en princi­
pe. et les bibliothèques spét lalisées pri­
vées aux seuls employés de l'organisme 

Quant aux services d'information 
offrant des services téléphoniques, 
comme le Centre de référenc e du grand 
Montréal, il faut admettre que leur 
impact est également limité sur le 
marché En ce qui concerne Commu­
nications Québec, un autre service 
d information téléphonique, son im­
pact est limité de par son mandat qui 
est de diffuser l'information gouverne­
mentale1 h

( ONt I I MON
Il v a trois tvpes d'organisations, 
comme l'écrivaient des spéc ialistes du 
marketing: celles qui provoquent les 
choses, celles qui regardent ce qui arri­
ve et celles qui se demandent ce qui 
est arrivé1- Force nous est de consta­
ter que les bibliothèques publiques du 
Québec se retrouvent surtout dans la 
deuxième, voire dans la troisième caté­
gorie. car elles n'ont pas su adopter 
jusqu à maintenant une position 
«marketing» qui puisse leur être favo­
rable. On pourrait même se demander 
si les difficultés qu elles connaissent 
présentement des coupures budgé­
taires radicales ne sont pas en partie* 
la conséquence de ce mauvais posi­
tionnement.

Elles auraient avantage à adopter 
des modèles de développement qui leur 
confèrent un caractère unique, comme 
par exemple celui de la Bibliothèque 
publique d information, au Centre 
Georges Pompidou à Paris1 II s’agit 
d une bibliothèque définitivement 
axée sur l’information, avec accès aux 
bases de données, serv ice de référence 
téléphonique «à grand volume », inté­
gration des «non-livres» sur les rayons, 
laboratoires de langues sophistiqués, 
etc. Ce service connaît un tel succès 
qu'on v trouve rarement une place 
assise.

Plusieurs bibliothèques nord-améri­
caines ont également développé des 
services d'information communautaire 
qui ont eu pour conséquenc e d'accroî­
tre grandement leur «visibilité»11.

La question qu'on peut se poser 
maintenant c'est est-ce qu il n'est pas 
trop tard pour re-positionner» les bi­

bliothèques publiques au Québec ’ 
Une telle démarche exigerait d'abord 
chez les praticiens un consensus que 
nous sommes loin de constater, en ce 
qui concerne la mission des bibliothè­
ques publiques D'autre part, la déc i- 
sion du gouvernement du Québec 
d effectuer des comprt ssions budgétai­
res dans les bibliothèques publiques 
semble irrévocable.

Cette situation est d'autant plus 
dramatique que les bibliothèques pu­
bliques du Québec venaient à peine 
d'effectuer une remontée assez specta­
culaire, notamment avec le «Plan 
Vaugeots- Pourtant, il restait encore 
beaucoup à faire pour rattrapper les 
bibliothèques anglophones du ( Canada 
et des Etats-Unis, notamment au ni­
veau des ressources humaines disponi­
bles.

Pour que survive «à part entière» 
le conc ept de* bibliothèque publique au 
Québec, il est à souhaiter que les prin­
cipaux intervenants s'inspirent des 
techniques modernes de marketing, 
comme le positionnement L utilisa­
tion de telles techniques permettrait 
d'améliorer la v isibilité et l'image des 
bibliothèques publiques, et par consé­
quent leur viabilité

Ki l l KLM LS

1 Parexemple Darlrnr K Wemgand. Market­
ing for libraries and information agenças Norm 
N J \blex Publishing !<4Kl 1 JO p \nd rea C 
Dragon et Tom Leisner. I he \B(s of impie 
menting library marketing». Journal of libran 
administration 4.4 1*48 4 . p 43-47; Crystal Coun- 
dous Non-profit marketing Libraries' lu 
tureJ». fi lih /Sv., eedmgs .45,10 oc t 1*483 p 
8»~ 417 Anne J Matthew v. « Library market 
segmentation an effet tive approat h for meeting 
client needs-. Journal libran administration 4 
4 198.4 . p JO-fl Xrthur Sterngold. Market­
ing for spet lai libraries and information 
centers». Spr iai libraries 74.4 tut 1982'. p 
2V4-259 Michael Halperin. Market segmenta 
non for information services», /he\tl libran qua* 
terl% 17.2 <1982 p 77-87 \W Klias. «Interna 
tional marketing aspects for information 
services». Information sen or and usr 1 i 1**81 . p 
87 O Man R \ndreasen. Vdvancmg library 
marketing». Journal of lt^r>in administrati f 1. 4 
(1980i. p 17-42
2. Par exemple «G marketing, nouvelle cJi- 
mension des services de bibliothèques et d'infor­
mation». Montréal. 9-14 janvier 1978. repris 
8-12 janvier 197*4 CBPQ Université M<(îill

«la* marketing dans la gestion des servit es d*x u-
tairrt» Montréil, 28»29 mai 1981 %sted

• Biblio un pian de « ommunication-rnarketing» 
M i 19 K CBPQ iMarkrtin| in
services et produits documentaires». Paris 21-24 
avril l‘*8» \I>Bn «Library Marketing t »r 
N ri marketeers N'rv» à irk 1~ |uin 1*48» 

Xl.A
Marketing <•! information services (Unesco 

Regional Workshop, Canberra Australie Dr 
tembre 1 *48 4
4 Colloque international sur I harmonisation 
des programmes d'enseignement et des cours de 
formation en matière de sciences tie l'informa­
tion de bibliothéconomie et arc hivistique 
Unesco. Pans, 8-12 octobre 1984

Christopher love lock et Charles B Wein- 
fyerii Marketing for pubiu and n>mpr.nt managers 
New York. John Wiley and son» 1*484. p 20.4-

♦> Philip K«>tler Marketing for nonprofit organisa- 
// ti Second edition. Nrw York 1982. p ]0»> 

Eh/abethJ W<xxL «Strategie planning and 
the marketing process library applications». 
Journal of academu Ubrananship 9.1 <|984>. p 
15-20
8 Voir Silvie Delorme. «Un mariage forcé? 
L'audio-visuel dans les bibliothèques publi­
ques». l)n, urnentatwn et bibliothèque s 27.4 l)éc 
1*4H| p I 47-140

*4 tne des t arac téristiques principales de la 
dimension «information» pour les bibliothèques 
publiques est ta présence de bibliothécaires pro­
fessionnels. ou à tout le moins diplômés, capa­
bles d'aider les personnes aux prises avec des 
problèmes d'information En effet, la bibliothè­
que publique d'information mise plus sur le 
f>ersonnel et le transfert verbal de l'information, 
que sur les collections comme telles Or. 1rs 
bibliothèques centrales de prêt offrent un service 
axé surtout sur la documentation, et se sont 
davantage appuyées jusqu'à maintenant sur du 
personnel non-spéc ialisr
10. Camille Delude, l e mfrortement des Quéhe 
as en matière dd< ti; dés culturelles de loisir au temp-.

( 'rop Ministère des Affaires c ulturelles 1*48 
14)9 p
11 R \ aillanc ourt et D Gosselin. «Une ban­
que de renseignements au service des citoyens 
québécois*. Revue anadienne des scient es de l'infor­
mation 1.1 1974»? p 4 4- 50
!2 Philip Roller. Gordon H McDougall et 
Jacques Picard trad . fbm.iprs de marketing 
St-Jean-sur-Richelieu. Editions Préfontaine 
198 4 p 4,1
1 > Anne Marinet. «L- téléphone public d in­
formation». Bulletin des bibliothèques de France 2*4.
4 1*484 . p 208-219
1 4 Voir à ce sujet Thomas Childers. Informa 

■ pal ■ ■ r Norwood N.J 
Milex Publishing 1984 29r> p 
là Louise Labors et Florian Dubois? «Les 
bibliothèques publiques trois ans apres le plan 
Vaugeots». 4r*uc 12.4 4 (1984 . p 69-73
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Le séminaire post-conférence 
de l’IFLA sur l’édition des 

périodiques de 
bibliothéconomie

Compte rendu par Onil Dupuis*

La I able-ronde des éditeurs de revues 
de bibliothéconomie, d'archives et des 
sciences de l'information, de I II LA. 
organisait les 25 et 26 août 1985 un 
séminaire post-conférence consacré 
aux questions d'actualité en matière 
d'édition des périodiques profession­
nels.

Onil Dupuis a rédigé le rapport des 
activités du séminaire à l’intention de 
la Table-ronde, dont il est le secrétaire 
et dont la langue de travail est l'an­
glais. Il nous a permis d'en reproduire 
les extraits qui suivent.

The Seminar on Current Issues in Pub­
lishing Professional Journals and \eitslet­
ters, sponsored b\ the Round Fable of 
Editors of Library Journals of the 
International Federation of Library 
Associations and Institutions IFLA . 
was held in Chicago at the Interna­
tional House of the University of Chi­
cago, August 25 and 2b. 1985, in 
conjunction yvith the 51st Council and 
General Conference of IFLA. held in 
Chicago, August 18-2 4, 1985.

Intended as an update to the very 
successful Montreal post-conference 
Seminar sponsored by the Round 
Fable in 1982, entitled Better Journals 

for the Library Profession, this second 
Seminar was dedicated to Dietrich H. 
Borchadt. first Chairman of the 
Round Fable, who had also directed 
the Montreal Seminar

• Onil Dupuis rst chargé dr recherches à la 
CREPl'Q Conférence des recteurs et des prm- 
« ipaux des universités du Québci

Following the* first seminar. Mr. 
Borchadt accepted an invitation to 
produce a set of guidelines for editors 
of library journals. A draft, entitled 
Library Journals: Hou to Edit Them was 
distributed to participants in order to 
provide a basis for disc ussion for this 
seminar, whose objectives remain the 
same as those of the* Montreal seminar, 
that is, to provide an opportunity for 
editors of library journals to meet with 
experienced colleagues and to discuss 
fundamental problems in editing and 
producing journals for the library pro­
fession.

Open to all editors of library , ar­
chives and information science jour­
nals, the seminar was attended bv 
more than 25 participants and speak­
ers representing i 3 countries from five 
continents.

Boyd Rayward, editor of the Library 
Quarterly and Dean of the Graduate 
Library School of the University of 
Chicago, addressed the participants at 
the opening dinner. His lively speech 
and slightly provocative remarks set 
the tone for the following davs' work 
sessions.

On the first day, after a short intro­
duction by the Chairman of the 
Round Fable, Ric hard M Daugherty . 
Russell Bowden. Deputy Director of 
the Library Association, presented his 
thoughts on the role of a publications 
program in a professional association. 
Anne Fanner followed with an excel­
lent. very complete and well illustrated 
presentation on the production and 
use of newsletters.

In the afternoon, Bejide Bankole. 
editor of the African Journal of Academic 
Librananship, gave the participants a 
glimpse of the difficulties of launching 
a new journal in a third world country 
Richard Daugherty presented his 
comments on the chapter on «Display 
Advertising and Donald Davison the 
chapter entitled «Book Reviews and 
Notes: Recurrent and Special Fea­
tures». Each presentation yvas followed 
bv a discussion period.

In the evening, Wilhelm H Koops. 
editor of the IFLA Journal, shared yvith 
the participants his experience in edit­
ing a journal in the international 
arena, drayving extensively on his ex­
perience with the IFLA Journal as well 
as the IFLA publications program

Mary Biggs, managing editor of the 
Library Quarterly, commented extensi­
vely and humorously on the chapter 
on «Authors and Editors», followed bv 
Charles Martell, editor of College and 
Research Libraries, who commented on 
the following chapters: Editing Skill 
or Profession; Goals and Motivation; 
Character and Content of Journals. 
Onil Dupuis, secretary of the Round 
Fable, commented briefly on the 
chapter on «Printing and Other 
Means of Reproduction» and the 
chapter on «Administration and Man­
agement ».

At the closing session, the chairman. 
Mr. Daugherty, briefly summarized 
the comments and asked for sugges­
tions to improve the draft guidelines. 
All the suggestions and comments were 
taped and will be forwarded to Die-
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trie h Borchadt. who has agreed to 
revise his draft accordinglv and submit 
a final version to the Round Table 
Discussion also led to the formulation 
of the following recommendations:

1. That the Round Table of Editors 
of Library Journals RTELJ thank 
Blackwell's (Oxford, Great Britain 
and the International Development 
Research Center ( )ttawa. Canada 
for their support and their generous 
contribution to the organization of 
this Seminar.

2. That R I ELJ. with IFLA’s approv­
al. urge Unesco to give serious con­
sideration to the offer from IF LA 
to make available 8 pages of each 
issue of the IFLA Journal for the 
publication of Unesco news.

T That R TELJ ask IF LA to c am­
paign activelv for the abolition or 
reduc tion of import taxes and tariffs 
on periodicals.

\ That RTELJ reaffirm the impor­
tance of professional journals for 
professional development and con­
tinuing education of librarv and 
information science professionals.

’>. That I FLA adopt standardized gui­
delines for the publication of its 
section, division, standing commit­
tee and round table newsletters in 
order to improve their attracti­
veness, reduce publication costs, 
and improve the quality of com­
munication.

*>. That IFLA support efforts by edi­
tors of librarv . archives and infor­
mation science journals in develop­

ing countries to obtain lower reprint 
and translation rights to published 
articles

7. I hat IFLA encourage authors to 
support librarv . archives and infor­
mation sc ience journals bv first sub­
mitting their articles to local jour­
nals.

8 That IFLA encourage editors of 
librarv, archives and information 
science journals to publish abstracts 
of articles in more than one lan­
guage.

9. That IFLA encourage editors of 
librarv. archives and information 
science journals to publish an an­
nual subject index in addition to 
the annual author index of artic les 
published.

RENAQD-BRAY
Jusqu a minuit !

7 soirs par semaine!
5219, ch. de la Côte-des-Neiges — 342-1515

Ateliers des Sourds
Montreal (1978) me.

85, rue de Castelnau ouest 
Montreal, QC 
H2R 2W3

(514) 279 4571

Lithographie
Photocomposition
Reliure
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MIGUEL l'ORTIM ï

IITTFRATURE GENERALE QUEBECOISE FRANÇAISE 
LIX'RES ET DICTIONNAIRES ESPAGNOLS 

REVUES ET JOURNAUX
3714 RUE ST DENIS MONTREAL TEL (514)849 5719

MURt
LIBRAIRIE RENE MARTIN INC.

598 ST-VIATEUR, JOLIETTE, QUE. J6E 3B7 
(514)759-2822 L'ASSOMPTION 589-5676

43* CONFERENCE ET CONGRES DE LA FIO
(FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE DOCUMENTATION) 
MONTRÉAL. U AU <8 SEPTEMBRE 1986

43 RO CONFERENCE AND CONGRESS
(INTERNATIONAL FEDERATION FOR DOCUMENTATION' 
MONTREAL SEPTEMBER 14 TO 18 1*6

UNE INVITATION
au

F I D
fédération internationale 

de documentation
Fond— en septembre 1995

43" CONGRES DE LA FID
Montréal (Canada), 14-18 septembre 1986

i n en omnrin n il ii uKi nli iui i.

Un thème d'actualité
rnmmi iNirnri&&gLnui 71 tOti-TLUI II IUI

ET HffiïlSFERT DE
i o tc r un ni nrir
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Sujets traites

instruments et système d information 
telecommunications

Un programme complet

60 conférenciers de 21 pays

nouvelles technologies de communication 
coordination et reseaux 
transferts nationaux et internationaux 
de la technologie, etc.

rencontres de spécialistes 
interpretation simultanée 
visites professionnelles 
activités sociales

Pour plus de renseignements, 
vous adresser au

COMITÉ LOCAL D'ORGANISATION

C P 1144, SUCCURSALE PLACE DESJARDINS. 
MONTRÉAL (QUÉBEC) CANADA H5B1B3 
TÉL : (514) 288-8524 - TÉLEX 055-60944



Parlez-en
à votre bibliothécaire !

Corporation des Oibliothécaires 
Professionnels du Québec
'Corporation oi professional Librarians of Quebec

Revue trimestrielle publiée par la 
Corporation des bibliothécaires professionnels 
du Québec
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PROTOCOLE DE RÉDACTION

Argus vise â assurer ( information et le développement pro­
fessionnel des membres de la Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec Les articles publiés traitent de la 
formation, du rôle et du statut du bibliothécaire dans la 
société du professionnalisme des nouvelles orientations et 
de la recherche en bibliothéconomie et en science de ( infor­
mation de rapport des autres disciplines

Le comité de rédaction accepte des articles originaux soit en 
français, soit en anglais A ('occasion il publie des textes de 
conférences prononcées dans le cadre des activités de la 
Corporation

Les publications peuvent prendre plusieurs formes
— articles de fond (de 15 a 25 pages dactylographiées)
— textes plus courts rendant compte d un événement recent
— entrevues
— chroniques sur ( audiovisuel, les revues professionnelles 
la recherche (de 3 à 6 pages dactylographiées)
— lettres a I éditeur paraissant sous le titre Argus commen­
taires et commentant une question d actualité ou un article 
récemment paru dans la revue
— comptes rendus d ouvrages sur le professionnalisme ou la 
recherche

Les articles doivent être soumis en quatre exemplaires 
dactylographies â interligne double sur papier 21 x 28cm et 
accompagnes d'un résumé informatif

Sur la première page doivent figurer le nom le titre académi­
que. le statut professionnel et le lieu de travail de l auteur ainsi 
que le titre et le résumé du texte

Les notes mfrapagmaies doivent être numérotées et tapees 
sur une feuille à part II appartient aux auteurs de fournir les 
références bibliographiques completes et présentées de la 
façon suivante

Monographie
Herbert Goldhor Introduction to Scientific Research in

Librarianship (Urbana III University of Illinois. 1972) p 198

Chapitre d un livre
William M Potter History, the Behavioral Studies and the 

Science of Man In Mary Lee Bundy and Paul Wasserman
Reader In Research Methods for Librarianship (Washington 
Microcard Editions 1970), p 36

Article de périodique
Yves Courrier Analyse et langage documentaires Docu­

mentaliste. vol 13 no 5-6 (septembre-decembre 1976), pp 
178-189

Les correcteurs se reservent le droit de renvoyer aux auteurs 
les textes dont les références ne correspondent pas a ces 
exigences Ils peuvent effectuer des corrections mineures des 
textes sans en avertir les auteurs

Les auteurs sont pries de conserver un double de leur article 
Aucun manuscrit ne leur sera remis

Chaque auteur recevra trois exemplaires du numéro auquel il 
aura contribue

EDITORIAL STATEMENT

Argua aims to inform members of the Corporation of Profess­
ional Librarians of Québec and further their profession al 
development Articles cover the training of librarians and their 
role and status in society, professionalism, new directions 
and research in library and information science and contribu­
tions from other fields

The Editorial Board accepts original articles written in French 
or m English Papers delivered at Corporation related func­
tions are published from time to time

Published items may take several forms
— in-depth articles (15 to 25 typed pages)
— shorter articles covering a recent event
— interviews
— columns on audio-visual material, professional journals, 
research (3 to 6 typed pages)
— letters to the Editor, under the heading Argus commen­
taires which discuss a topical issue or an article recently 
published in the journal
— reviews of works about the profession or research

Articles should be submitted in quadruplicate and be typed 
(double-spaced) on sheets 21 by 28 cm An informative 
résumé should be provided

The author s name his/her professional states and place of 
work as well as the title and résumé of the article should 
appear on the first page

Foot-notes should be numbered and typed on a separate 
sheet The author must provide complete bibliographic re­
ferences in accordance with the following examples

Monograph
Herbert Goldhor Introduction to Scientific Research in

Librarianship (Urbana I!!.. University of Illinois 1972). p 198

Chapter of a book
William M Potter. ‘History, me Behavioral Studies and the 

Science of Man In Mary Lee Bundy and Paul Wasserman.
Reader in Research Methods for Librarianship (Washington, 
Microcard Editions, 1970). p 34

Article in a periodical
Yves Courrier Analyse et langage documentaires Do­

cumentaliste. vol 13. no 5-6 (septembre-decembre 1976). pp 
178-189

Editors reserve the right to return articles if references do not 
conform to these standards Minor corrections may be made 
to an article without the author's prior knowledge

We request that the author keeps a copy of his/her article 
Manuscripts will not be returned

Authors receive 3 copies of each issue in which their article 
appears
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